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Question à laquelle une réponse provisoire a été fournie

Ministre des Affaires sociales, de la Formation et du Tourisme

Question n° 21 de M. J.-B. Delhaye du 4 avril 1986.

Objet: Centre d'étude, de promotion et d'informa~
tion des aides techniques auX handicapés (CEPIA TH).

Dans l'accord conclu entre les partis de l'actuelle
majorité, il est précisé que: "L'Exécutif encouragera
l'action du Centre d'étude, de promotion et d'infor-
mation des aides techniques aux handicapés. »

Afin de compléter mon information sur ce Centre,
monsieur le ministre pourraitMil m'en communiquer:

a) Le statut;

b) La composition du conseil J'administration;

e) Les missions poursuivies;

d) Les réalisations;

e) La localisation;

1) Les aides accordées par la Communauté- audit
Centre jL1squ'à ce jour;

g) Tout autre renseignement qu'il jugerait utile de
me communiquer?

Réponse: J'ai l'honneur d'informer l'honorable
membre que des informations précises concernant les
points soulevés dans sa question ont été demandées à
l'administration.

Dès que je serai en possession
manquerai pas de les lui transmettre.

de celles-ci, je ne
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Questions posées par les membres du Conseil et réponses données par les ministres

Ministre-Président de l'Exécntif

Question n° 18 de M. Bataille du 25 mars 1986.

Objet: Nominations de fonctionnaires.

Vorre prédécesseur, M. le ministre Monreaux, a
désigné sans examen en décembre 1985 tOute une série
de fonctionnaires à des fonctions pour lesquelles ils
n'avaient pas les conditions requises.

1. N'y avait~il pas de réserve de recrutement pour
ces fonctions?

2. Si oui, pourquoi avoir politisé ces nominations?

3. Quelles mesures comptez-vous prendre pour cor-
riger cette situation?

Réponse Ayant interrogé le ministère de la
Communauté française sur la question posée pac l'hono-
rable membre, J'administration me signale que, si la
question concerne des nominations réalisées par l'appli-
cation des dispositions dérogatoires en matière de recru-
tement et plus particulièrement l'article 18 ,de l'arrêté
royal du 2 octobre 1937 portant le statut des agents
de l'Etat, aucun recrutement par application dcs dis-
positions prérappclées n'a été réalisé en décembre 1985
par M. le ministre Moureaux qui assurait la présidence
de l'Exécutif à l'époque.

Dans l'hypothèse où la question du 25 mars 1986
aurait un objet autre que celui évoqué ci-dessus, je prie-
rais l'honorable membre de bien vouloir en préciser la
portée.

Question n° 19 de M. Lagassc du 25 mars 1986.

Objet: Rencontre internationale" Le mouvement
scénique dans la formation des acteurs ».

Au XXl8 congrès de l'Institut international du théâ-
tre, ainsi qu'il résulte de la réponse que m'a faite votre
pr6décesseur en juillet dernier, J'association de recher-
che et de formation théâtrales a entrepris la préparation
de « la rencontre internationale de formation des acteurs
et du mouvement scénique qui aura lieu en Commu-
nauté française à la fin du mois de décembre ou au
début du mois de janvier 1986 ».

Voudriez-vous me dire si cette rencontre internatio-
nale a eu lieu, où et quand, et quels en ont été les
résultats?

Réponse: L'honorable membre voudra bien trouver
ci-après le rapport relatif à la rencontre internationale
«Le mouvement scénique dans la formation des ac-
teurs» qui s'est déroulée à Bruxelles et à Liège du
30 décembre 1985 au 4 janvier 1986.

La rencontre internationale «Le mouvement scé-
nique dans la formation des acteurs» s'est déroulée du
30 décembre 1985 au 4 janvier 1986 dans la Commu-
nauté française de Belgique (Liège et Bruxelles).

Pendant six jours, cette rencontre a rassemblé quel-
que 250 participants de nationalités, statuts et spéciali-
sations différentes, tous concernés par la recherche
d'un mouvement spécifique de l'acteur; ,délégations
pédagogiques de Montréal (Canada), Brno (Tchécoslo-
vaquie), Los Angeles (USA), Shanghai (République popu-
laire de Chine); spécialistes des USA (Kristin Linklater),
Danemark (Eugenio Barba), Pologne (]cezy Grotowski),

France (Jacques Lecoq); directeurs, professeurs, acteurs,
metteurs en scène, étudiants... d'Australie, Bulgarie,
Cànad~l, Colombie, Corée, Danemark, Espagne, Finlande,
France, Grande-Bretagne, Grèce, Hong-Kong, Hongrie,
Inde, Israël, Italie, Jordanie, Mali, Pays~Bas, Pologne,
l'urll;,f:pl, RDA, RFA, Suède, Suisse, Tchécoslovaquie,
USA, URSS, Yougoslavie...; directeurs, professeurs, char-
)';és de cours, étudiams des conservatoires, instituts de
théàtre cr académies de la Communauté française de
F~lp,iqLlC:;p,ofCS"CUfS et étudiants de l'université (éduca-
tion physique, information et arts de diffusion); acteurs
er mettcurs en scène d,::,théâtres belges; Comité de for~
l11;}tion théâtrale de l'Institut international du théâtre;
peïsonnalîtés officielles; presse; etc.

Les travaux de la rencontre ont débuté comme prévu
le matin du lundi 30 décembre et se sont poursuivis
avec autant d'intérêt que d'acharnement selon un horaire
qui n'a pas laissé un moment de répit. En effet, les
démonstrations des délégations canadienne, américaine,
tchécoslovaque et chinoise, les questions, réponses et
observations des participants, les interventions de Kristin
Linklater, Eugenio Barba, Jerzy Grotowski et Jacques
Lecoq, les rrojection~ de vidéo, les communications
de la commission universitaire, les représentations théâ-
trales et les diverses réunions pédagogiques se sont
sllccédé :}1,recun dyn"misme et un rythme qui n'ont
rien enlevé à la rigueur du travail accompli.

La problématique posée à cette occasion a suscité
sl1ffisammcnt de questionnements, curiosité, tentatives
de résolutions pour donner naissance à plusieurs pro-
positions allant dans le sens de la continuité. Ces pro-
positions ayant déjà rencontré un assentiment des parti-
cipants beJges et étrangers pourraient bientôt devenir
dcs projels à long terme; organisation d'une école
internationale d'été, création ,J'une fédération interna-
tionale des écoles ,de théâtre, développement d'échanges
:1.,,'.'C!cs ccnrres de form3tion étrangers, etc.

Une publication des Actes de la rencontre, sous
forme audiovisuelle et écrite, est en cours.

Des rapports plus circonstanciés et plus réflexifs
St:'font publiés dans le cours de l'année 1986,

Q<.:e:'ition n" 22 de M. Lagasse du 25 mars 1986.

Objet; CRI.. - Rapports.

Selon le décret du 2 septembre 1981 fixant les
conditions de reconnaissance des radios locales, le
Cons:::il cLs radios hca!es l'tahlit chaque année un
rapport sur son activité, et l'Exécutif veille à déposer ce
rapport sur le bureau du Conseil de la Communauté
française, au plus tard le 31 mars.

Je souhaiterais savoir pourquoi cette dernière règle
n'est plus respectée et connaître les mesures que vous
::VC! prÎses pour que le rapport 1985 soit porté à notre
connaissance dans le plus bref délai.

Réponse: Si le document n'a pas été communiqué
dans les délais, ceci est dû au fait que le Conseil a été
invité le 18 décembre 1985 par l'Exécutif à rendre un
avis sur l'ensemble des radios ayant introduit un dossier
auprès de la Commum.uté française. Celui-ci a été rendu
le 21 décembre 1985 et le Conseil a entendu en appelles
représentants des stations pour lesquelles un avis négatif
avait été rendu.
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Pronostics Loterie nationale Totaux

190 832 200 790 000 200 980 832

233237 245 407500 245 640 737

3614 3 802 5'00 3806114

n a cons.acré l'ensemble de ses réunions (plus de
150 heures) pour ce faire. Il a jugé préférable de commu-
niquer son rapport après examen de l'appel.

L'Exécutif est cn mesure actuellement de prendre une
décision définitive sur l'ensemble des radios locales.
Celle-ci était attendue pour la fin mars. Il me semblait
qu'clle permettrait de compléter le rapport d'activité du
Conseil en faisant le point de manière précise sur la
situation après plus de quatre ans de travaux.

Question n" 23 de M. Lagasse du 25 mars 1986.

Objet: Fonds national des sports.

Répondant à une que~tîon écrite que je lui avais
adressée en juillet dernier concernant le financement
du Fonds national des sports, créé par la loi du
26 juin 1963. votre prédécesseur m'a notamment fait
connaître la part des recettes qui a été attribuée à
notre Communauté en 1982-1984.

Voudriez-vous me dire quelles ont été les recettes
(pronostics d'une part, loterie nationale d'autre part)
en 1985?

En ce qui concerne la répartition entre les trois
communaurés, il m'a été répondu que, depuis 1984,
elle se faisait ({au prorata des dotations figurant au
titre I, dépenses courantes du budget ajusté des dota-
tions aux communaurés et aux régions». Comme dans
la répartition de ces dotations notre Communauté est
lésée, il en résulte que la quote-part nous revenant par
le Fonds national des sports est insuffisante. Voudriez-
vous me faire connaître, pour 1984 et 1985, les montants
attribués à chacune des trois communautés?

Exercice 1984

Enfin, je souhaiterais connaître les affectations qui
ont été données, au sein de notre Communauté, aux
quelque 212 millions de 1984 et aux recettes correspon-
dantes de 1985.

Réponse: L'honorable membre demande quelques
renseignements précis relatifs au financement et à l'uti-
lisation du Fonds national des sports pour compléter
ceux qui lui ont été fournis l'an dernier par mon prédé-
cesseur.

Pou.r ce qui concerne les recettes à partir des pro-
nostics, d'une part, et de la loterie d'autre part, la
question ressortit au ministre des Finances. Toutefois,
d'après les renseignements parvenus à l'Exécutif, les élé-
ments suivants peuvent être communiqués.

Premier point:

Pour ce qui concerne l'alimentation en 1985 du Fonds
national des sports à partir des recettes de la Loterie
nationale, les montants ne seront définitivement fixés
qu'à fin avril 1986. Ils pourraient atteindre environ
500000000 de francs pour l'ensemble du pays.

La part des revenus des pronostics revenant au Fonds
national des sports pour l'ensemble du pays est connue.
Elle est de 427683 francs.

Deuxième point:

Répartition entre les trois communautés des recettes
enregistrées par le Fonds national des sports pour les
exercices 1984 et 1985 et provenant des pronostics et
de la Loterie nationale.

TotauxProflo'stics Loterie nationale

CommU11auté

Communauté

Communauté

funçais.e
flam3!t1Jde
germanophone

Exercice 1985

Pour ce qui concerne la part provenant de la Lote-
rie nationale, il faut tenir compte de ce que les montants
définitifs ne sont pa~ encore fixés, comme indiqué ci-
dessus et qu'en conséquence, les avances sont provisoi-
rement limitées à un mo'ntant total de 450000000 de
francs.

123468
150904

2338

211 787491
258848742

4010767

211910959
258 999 646

4013 105

Communauté
Communauté
Communauté

françaiSie
flamande
germanophone

La répartition est effectuée suivant le système légal
prévu pOUf le partage de la dotation aux communautés:

44,62 p.c. à la Communauté française;
54,535 p.c. à la Communauté flamande;

0,845 p.c. à la Communauté germanophone.

Troisième point:

Affectation donnée aux recettes (pronostics. et Lote~
ric nationale) enregistrées par le secteur francophone du
Fonds national des sports pour les exercices 1984
et 1985.

Le
sports

secteur francophone du Fonds national des
est alimenté non seulement par les recettes pro-
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venant des pronostics et de la Loterie nationale, mais
également par des recettes résultant des activités dont
il supporte les dépenses. Ces dernières recettes provien-
nent principalement des droits d'inscription aux stages
organisés dans les centres sportifs de la Communauté
française, aux cycles d'initiation, aux cours de forma-
tion de moniteurs sportifs et aux activités mises sur
pied par l'administration dans le cadre du «Sport pour
tous ". C'est ainsi que le secteur francophone du Fonds
national des sports a enregistré les recettes propres
suivantes:

- Exercice 1984 :

Exercice 1985 :

francs;

francs.

165514689

167198 835



132,4 120,0
0,5 0,5

0,8 0,.8

133,7 121,3

0,5 0,5

0,3 0,3

0,1 0,1

20,0 20,0
1,5 1,5

20,0
11,6 15,0

54,0 37,4

7,4 8,0

2,3 2,3

7,0 7,0

16,7 17,3

7,0 5,0

2,0 2,0

9,0 7,0

79,7 61,7

13,0 13,0
171,0 211,0

184.,0 214,0

133,7 121,3
79,7 61,7

184,0 224,0

397,4 407,0
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Pour l'exercice 1985, il s'agit du montant .des recettes
enregisrrées au 31 décembre 1985, le montant des droits
acquis au secteur pour cet exercice pouvanr êrre estimé
à 6 049 403 francs, ce qui porterait le montant de la
recette à 173 247 438 francs.

L'affectation de l'ensemble des recettes (pronostics
+ Loterie nationale + recettes propres) figure aux bu.d-
gets des dépenses des exercices 1984 et 1985 tels que
repris en annexe.

FONDS NATIONAL DES SPORTS
Secteur francophone

EXERCICES 1984 et 1985
Budgets des dépenses

Article 1984Libellé 1985

1

SECTION 1 - Affaires générales

Rémunération du personnel contractuel perm<1Jnent (y compris
indemnités généralement quelconques, fra'Î's de ,séjour ct de
voyage, etc.) .

Paiements des primes d'assurances
Dépenses de toute nature pour activités sportives

2
3

Totaux pour la section l .

4
5

6
7
8

9
10

SECTION II ~ Education physique, stJort et vie en plein air

Chapitre l - Subventions et prêts

Subventijons au Clearin;g HOl1se .
Subventions aux ,organisations de jeuness,e .
Subventions aux organi's.atio\1ls .d'adultes.
Subvention de propagande. .
Subventions aux organj~atjoiO:s de camps spüfltifs

SubvC'ntions de fonctionnement aux cercles 'sportifs
S.ubventions pOUir achat dc matériel s.portif .

11
12
13

Sous-totaux.

Chapitre 2 - Elites sportives et formation de cadres

Subventions .pour élites. ~portives .
Ges.rion ,de centres. de mise ,en condition :physique .
Organisation de coun de moniteur-s sportifs.

Sous-totaux.

14
15

Chapitre 3 - SjJOrt jJOur Tous

Acr,ions de vulgar:is.ation du spo!'t :loi'Sirs .

Actions. en faveur des activ.ités. s.porrives .parascolai1"es .

Sous-totaux.

16
17

Totaux pour la section II .
SECTION III ~ Centres sportifs et services extérieurs

Bureaux provinciaux - Depenses de .toute nature.
Fonctionnement .des cen.tres sportifs.

Totaux pour la section III .
Récapitulation

SecÛon J
Section II
Section III

Totaux généraux.



1 Contrats d'entreprÎse (Radio) Comrat Je travail J'employt (TV)
Total

Années

1

général
Billets Frais Rémunérations

1

Charges (1)

1

Frais

24 000 8001 32 001

14000 2798 16798

30 000 12 6]8 ] 873 44491
260(}() 11154 37154

Question n° 24 de M. YlieH du 28 mars 1986.

Objet: Commentaires à la RTBF des voyages du
pape Jean-Paul IL

MonsÎeur le ministre-présidcnt veut-il bien répondre
aux questions suivantes concernant les comptes rendus
par la RTBF des déplacements du papc Jean-Paul II?

1. Quel est Je statut de M. j'abbé Pirard qui com-
mente les déplacements du pape Jean-Paul II? Appar-
tient-il au c<ldre de la RTRF? Si oui, à queJ titre? Si
non, s'agît-il d'une personne privée consultée à titre
d'expert?

2. Quels soot les coûts, pour la RTBF, des missions
et prestations de M. l'abbé Pirard en 1983, 1984 et 1985
dans le cadre des voyages du pape?

3. Qui supporte ces co lIts ? Fst-ce la RTBF?

4. Qui a fourni, et à quel prix, les images télévisées
du voyage du pape en Inde en 1986? Est-ce line grande
agence de presse ou le Vatican lui-même?

Réponse: M. J'abbé Pirard n'appartient pas au cadre
de la RTBF. Il preste occasionnellement, en qualité de
chroniqueur et de commentateur religieux, respective-
ment sous le couvert de contrats d'entreprise ct dc
c~mtr;1ts de trJ.vJ.il d'cmployé, nolammem durant les
déplacemenrsdu pape Jean-Paul II.

Ses prestations à la radio sont en effct œ1les d'un
chroniqueur: il propose des billets qui sont acceptés ou

non en fonction de l'importance de l'événement ou de
l'intérêt du public.

La nature du travail en télévision implique que les
p,estations de M. l'abbé Pirard s'intègrent dans l'activité
d'une équipe dirigée par un réalisareur ou un journa-
Jiste, d'oÙ le recours ponctuel à des contrats d'emploi.

Vous trouverez, en annexe, pour 1983, 1984 et 1985,
!cs coÙts que représentent ces prestations.

La rémunération des interventions de M. l'abbé
Pirard en radio était fixée jusqu'en 1984 sur la base
d'un accord remontant il plusieurs années, qui a été
renégocié il la baisse. La concJusion d'un nouvel accor;d
vabnt à partir .de juin 1984 s'est cependant accompa-
gnée du paiement d'arriérés relatifs à l'année 1983 et au
premier semestre 19))4, par un total de 120000 francs.

La visite d{] pape en Inde s'est déroulée du 1er au

10 février 1986. Les reportages diffusés par la télé-
vision ont été repris, sans frais de production, de :

- "Asiavision» au départ de Kuala via satellite;

- ABC/US/IS Pool par EVN via Londres;

- DDT/TV indienne par EVN.

Ce que la R TEF a repris a ét2 diffusé dans le Jom-

nai télévisé sans aucune intervention de l'abbé Pirard.
Celui-ci a fourni des billets en radio, mais la RTBF n'est
intervenue en aucune manière dans les frais de son
voyage.

1983

Sa'ivador (avril)

Lourdes (août)

Vienne (:scptemlue)

8000

7946

1773

4327

12 056

]5324

7946

42393

29933

]5000

7500

.5564

2.?R2

1984

Suisse (juin) .

Montré.al (s.eptcmbre) 8 000

]985

A.Il1ér. lat. (janv,ier-février)

Benelux (mai)

Belgique (mai)

Afrique (aoûr)

] 350 24000 9492 24341 59183

8000

(1) Les charges comprennent:

- pécule de vacances: 14 p,c.

- retenues sociales: part patronale: 23,09 p.c.

- modération s:1lariale : 2,46 p.c. du 1er avril 1984 au 31 décembre 1984;
4,97 p.c. du tee janvier 1985 au 3" saut d'index.

Question n" 2S de M. CoUart du 28 mars 1986.

Objet: Exécution du décret du 27 juin 1985.

Je saurai gré à monsieur le ministre-président de me
faire connaître les mesures prises en exécution du décret
du 27 juin 1985 relatif à l'Ùudc des élémems du droit
public belge et du droit des institutions européennes.
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RéjJonse . En réponse à la question de l'honorable
membre, i] y a lieu de préciser que l'étude des éléments
du droit public belge et du droit des institutions euro-
péennes est régie par Je décret du 5 juillet 1985, lequel
entrera en vigueur le 1H septembre 1986.

Le service de l'enseignement à distance de la Direc-
tion générale de l'enseignement et de la formation ter-



mine l'élaboration d'un cours de formation continue
ayant pour objet les matières précitées à l'intention des
enseignants de l'enseignement secondaire.

Ce cours sera diffusé dès le mois de septembre ou
d'octobre prochains.

Question n° 26 de M. Hendrick du 28 mars 1986.

Objet: Parc automobile.

Monsieur le ministre pourrait-il me donner les ren-
seignements suivants à propos des voitures utilisées par
lui-même et par son cabinet:

- Le nombre de voitures de fonction ct à qui elles
sont attribuées;

- Les véhicules sont-ils loués ou achetés;

- Le coût total de ces véhicules, investissement et
coût de fonctionnement annuel;

- Le nombre de chauffeurs et le coût global annuel
de ceux-ci?

Réponse: j'ai l'honneur de communiquer à l'hono-
rable membre ce qui suit:

- Nombre de voitures .de fonction: sept.

- Attribution de ces sept véhicules:
- Moi-même;

- Le .directeur de cabinet;

- Service général du cabinet.

- Ces véhicules ont été achetés par mon prédéces-
seur sauf deux qui viennent d'être remplacés (l1neRe-~
nault 20 par une Citroën BX19D, cota: 394380 francs
TVA comprise, et une autre Renalllt 20 par une Citroën
16TRS, coût: 378200 francs TV A comprise). Il ne
m'est pas possible .d'évaluer actuellement le coût de fonc-
tionnement annuel de ces véhicules dans la mesure où
je ne suis en fonction que depttis quatre mois et que le
nombre de ces véhicules a été diminué dès mon entrée
en fonction.

- Le nombre de chauffeurs est de six agents et le
coût global annuel de ceux-ci est de 1274692 francs
(traitements et indemnités à 100 p.c.). Ceux-ci sont aussi
affectés à d'autres tâches que celle de la conduite auto-
mobile.

Question n° 27 de M. Lagasse du 28 mars 1986.

Objct : Enseignement du français en Chine.

Il y a quelques mois, répondant à une de mes ques-
tions, le ministre-président de l'Exécutif déclarait que
« l'enseignement du français en Chine demeure l'un des
objectifs prioritaires de la coopération entre la Commu-
nauté française et ce pays ». A titre d'exemple il signa-
lait que, pour 1984 et 1985, «trois professeurs de l'Uni-
versité de l'Etat à Mons se sont rendus en Chine du
27 mars 1985 au 10 mai 1985, afin d'y organiser des
stages de recyclage à l'intention des professeurs ensei-
gnant le français et en vue de participer à l'élaboration
de deux manuels de français à l'usage des étudianrs
chinois ».

On ne peut que se réjouir de cette déclaration de
principe: dans l'action entreprise pour sauvegarder la
présence de la culture française dans le monde du
XXItI siècle, la Chine en effet représente une scène de
toute première importance. Mais les actes doivent suivre
les déclarations de principe. C'est pourquoi je dois reve-
nir à la charge: le nouvel Exécutif reprend-il à son
compte la politique entreprise par son prédécesseur?
Et si oui, qu'a-t-il prévu au programme de 1986? Les
actions qu'il projette ne devraient-elles pas être concer-
tées avec l'APEFE ?

Réponse: Le programme de travail conclu entre la
Communauté française et la République populaire de
Chine pour les années 1986-1987 prévoit en son point 1.3
la poursuite de la coopération amorcée dans le domaine
de la didactique des langues chinoise et française.

Cette disposition envisage une collaboration entre
l'Université de l'Etat de Mons et l'Institut des langues
étr:lIlgères à Shanghai par l'envoi d'un expert en Chine
pour effcctuer une mission de trois à quatre semaines.

La didactique de la langue française figure parmi
J'un des domaines prioritaires d'attribution des bourses,
mais aucun des boursiers chinois actuellement en
Communauté française ne bénéficie d'une bourse dans
ce secteur.

D'autre part, il convient de noter que l'APEFE déve-
loppe actuellement un projet en Chine: un conseiller
pédagogique, sous contrat d'emploi avec l'APEFE, est
sur place depuis décembre 1985.

L'objet de sa mission est, non seulement de répondre
à la demande de l'Institut des langues étrangères n° 1,
en tant que spécialiste de l'enseignement du français,
langue seconde, mais de prospecter les besoins en for-
mateurs et d'établir les bases d'une collaboration entre
l'APEFE et la Chine.

Ainsi par exemple, il esr demandé à l'APEFE J'envi-
sager la création et l'organisation d'une «classe belge»
destinée au personne], chercheurs ou étudiants chi-
nois qui comptent se rendre en Belgique.

Dans la mesure oÙ la Communauré française déve-
loppe ses relations avec la Chine, il convient de ren-
forcer la coordination entre le Commissariat général
aux Relations internationales et l'APEFE.

.J'ajoure cependant que la coopétation internationale
ne peut être poursuivie selon le même rythme avec les
quelque 56 pays et tenitoires avec lesquels la Commu-
nauté française a conclu des accords.

Les contextes chinois et de la Communauté fran-
çaise étant à ce point dissemblables, la part actuellement
réservée à la Chine (soit 5 millions) devrait être multi-
p1iée par dix au moins si nous voulons que notre coopé-
ration soit significative, ce qui est impossible.

Question n° 28 de M. Collignon du 28 mars 1986.

Objet: Mesures prises pour faire connaître les lettres
belges d'expression française.

Monsieur le ministre voudra bien me communiquer
les mesures prises par l'Exécutif de la Communauté
française en vue de mieux faire connaître par nos
concitoyens Jes lettres belges d'expression française.

Ré1JOnse : L'honorable membre voudra bien trouver
ci-après les renseignements désirés dans sa question
n" 28 du 28 mars 1986 relative aux mesures prises par
la Communauté française pour faire connaître les letttes
beIges de langue française.

Les mesures prises pour faire connaître les lettres
belges de langue fnl11çaise sont diverses.

Il faut rout d'abord mentionner le soutien apporté
au fonctionnement de notre Académie royale de langue
et de 1ittérature franç;lises; à ses pubJications de mono-
graphie,; scientifiques consacrees à nos auteurs et à nos
mouvements littéraires; à la parution de son bulletin.

Par son exisrence, par ses livres comme par la par-
ticipation de son secrétaire perpétuel à de nombreux
jurys érrangers, clic contribue à la reconnaissance de
l'existence d'une littérature spécifique.
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Dans un cadre d'idées complémenraires, on men-
tionnera l'aide apportée aux Archives et Musée de- la
littérature qui enregistrenr, dépouillent et mettent au
service des chercheurs toutes les traces écrites, sonore:>
et visuelles qu'on a pu recueillir. On Betcra également
les publications scientifiques de cette institution consa-
crées à nos auteurs, ainsi que les expositions ou les
montages audiovisuels en rapport avec notre Jittératurc

La réappropriation de notre patrimoine littéraire
(dans l'édition), comme sa mise à disposition pour les
réseaux scolaires est un autre versant d'une politique
de sensibilisation à 1105 lettres. EUe s'accompagne
d'expositions didactiques, j'an:m:nion:; scoJaires et de
recyclage des professeurs, de rencontres avec les écri-
vains, de services rendus à la diffusion des livres ou à
l'information du public par la promotion des lettres
belges de langue française.

Cette action se complète par une sensibilisation des
universités étrangères à la spécificité de nos lettres. Des
enseignements se sont ainsi développés peu à peu en
Al1emagne, en France, en Italie, au Portugal, en Irlande,
en Suède, aux Etats-Unis ou en Hongrie. Des exposi-
tions ou des conférences y sont parfois organisées. Cette
action s'accompagne en outre, progressivement, de la
mis.-::sur picd de lraducticns qui contribuellt à !:1 diffu-
sion de nos lettres dans des couches de population non
francophone.

Dans le domaine du théâtre, les conventions passée~
avec les ASBL stipulent, quant à elles, leurs obligations
en matière de création d'auteurs belges de langue
française.

Il faut enfin tenir compte de tous les moyens indi-
rects que constitue la vie des revues, des assocÎations,
des maisons de la culture ou des associatÎons d'éditeurs
participant notamment aux foires. On mentionnera en
outre les divers prix littéraires alloués par la Commu-
nauté française ainsi que les obligations des bibliothè-
ques publiques d'acquérir des ouvrages de nos auteurs.
A cet égard, on notera que J'opération «Une commu-
nauté des livres» a permis une action en faveur de nos
auteurs dans un vaste réseau ,de lecture publique. La
mise à disposition d'expositions aisément manipulablcs
ou l'existence de collections patrimoniales, notamment
au format de poche, ont touché un public grandissant
qui prend de plus en plus conscience de l'existence de
cette littérature.

Les aides à l'édition, qui relèvent du Fonds d'aide
à l'édition ou du Fonds national de la littérature, consti-
tuent aussi une contribution à l'existence de nos lettres.
Elles relèvent plus de la création que de la diffusion.

Question n° 29 de M. Lagassc du 28 mars 1986.

Objet: Unesco. - JSOS. (Deuxième question.)

En réponse à une question que je lui avais adressée
le 1er juil1et dernier, votre prédécesseur me faisait savoir

qu'il faisait examiner l'intérêt du système internatÎonal
de données sur les périodiques, qui a été instauré îl y a
une vingtaine d'années à l'initiative de l'Unesco, et qu'il
étudiait une participation éventuelle de notre Commu-
nauté aux réunions de cette organisation internationale
(bulletin ,des Questions et Réponses n° 69 du 30 juil-
let 1985).

Il est un fait que notre Communauté Wallonie-
Bruxelles est devenue juridiquement compétente en ce
domaine: si à l'examen l'initiative de l'Unesco se révèle
positive, il y aurait lieu de remplacer le « centre natio-
nal» fixé actuellement à la Bibliothèque royale par un
centre géré par notre Communauté.

8

Voudriez-vous me dire quelles
de l'examen qui a été demandé à
il Y a sept mois?

sont les conclusions
votre administration

Réponse: Je rappelle la réponse que mon prédéces-
seur donnait à la question n" 69 de M. Lagasse du
1cr juillet 1985 :

En 1972, un "Système international de données
sur les publications en série» (International SeriaI Data
System - ISDS) a été institué à l'initiative de l'Unesco.
Son objectif consiste à :

- Développer un registre international des publica.
tions en série (périodiques);

- Définir et promouvoir l'utilisation du code stan-
dardisé ISSN permettant l'identification unique de cha.
que série de périodiques.

Le système repose sur un réseau ,international centré
Ù l':1Jris (Centre international d'enregistrement de publi-
cations en série - CIEPS), et constitué de centres
nationaux.

La Belgique a adhéré au statut de l'ISDS le 29 sep.
tel11bre 1976 par le biais d'un simple échange de corres.
pondancc, étant donné que cette adhésion ne compor-
tait pas d'engagement financier à l'origine. Le centre
belge de l'ISDS est .effectivement localisé à la Biblio-
thèque royale.

Des instructions ont été données à l'administration,
afin qu'elle examine l'intérêt du système pour la Commu-
nJ.l1té française et de la participation éventuelle aux
réunions de l'ISDS.

Jusqu'ici l'administration ne m'a pas communiqué
les résultats auxquels elle aurait abouti; il lui a été rap-
pelé que sa réponse est attendue dans les meilleurs
délais.

Que5tion n° 30 de M. Petitjean du 4 avril 1986.

Ohjct : Prévention médicale à la RTBF.

On constate une discordance entre la disponibilité
des ondes de la RTBF et de la BRT dans le domaine
de la prévention médicale.

En effet, la BRT collabore avec les généralistes neer.
landophones et diffuse régulièrement des messages pré-
ventifs aux heures préférentielles d'écoute des enfants
ct de leurs famiIJes.

A la RTBF rien de tel, aJors qu'une action penna.
Bcnte en ce domaine serait d'un grand intérêt pour la
popul ation francophone. Des messages bien étudiés sur
des sujets tels que: l'utilité des vaccinations et de J'ali-
mentation équilibrée, les risques d'accidents domesti.
ques : absorption accidentelle de produits tOxiques, de
médicaments, la lutte contre les maladies parasitaires,
par exemple gale et pédiculose ou encore des conseils
J'hygiène élémentaire... aideraient certainement à une
nlci.J1cllre éducation à la santé de notre population.

Aussi, je souhaiterais savoir:

1. Si la R TBP a inscrit à son programme des initia-
tives encourageant la prévention médicale;

2. Si une collaboration avec les médecins généra-
listes est envisagée.

Réponse: Sur cc point, .cependant, la RTBF n'est pas
en reste. Rense:gnements pris auprès de la BR T, il appa-
rait que cet organisme a consacré à la prévention médi-
cale en 1985, une série de TV scolaire (4 X 20 minutes
+ brochure), que son département Sciences produit
neuf à dix émissions par an (40 minutes) intitulées
(~ Gezondheidsmagazine », qu'une série de dix émissions
a traité plus particulièrement des aspects sociaux décou-
lant de certaines maladies.



Un simple relevé des émissions télévisées de la
RTBF au cours des deux derniers mois montre que
nous ne faisons certainement pas moins:

- «Point de la médecine» du 7 mars à 20 heures:
«Devenir aveugle sans le savoir: le glaucome", avec
la participation d'un anesthésiste et de sept chirurgiens
ophtalmologues belges et français;

- «Ecran témoin" du 10 mars à 20 heures: «La
prévention de la drogue» avec notamment le doc~
teur Marc De Vos, président de l'Association franco-
phone des intervenants en toxicomanie;

- «Autant savoir" du 20 mars à 20 heures:
«L'accouchement: changer la naissance" (suite d'une
première émission du 20 février);

- «Télévision scolaire" des 14, 18 et 21 mars:
« Les vaccinations "j

- « Point de la médecine" du 4 avril à 20 heures:
« La prévention du cancer, du diabète et des maladies
cardia-vasculaires », avec en studio les docteurs Danthi-
ne, président de la Société scientifique de médecine géné-
rale, et Ziant, directeur de l'Association contre le cancer,
et les professeurs Lefèbvre et Kornitzer;

- «Autant savoir" du 10 avril à 20 heures:
«Tout sucre, tout miel", sur l'abus de la consomma-
tion de sucre.

Au cours de la même période, le Journal télévisé a
consacré des séquences à :

- « Ne plus fumer »;

« L'affaire des vins italiens"j

- « Médicaments: les Belges abusent »;

- « L'hygiène dans les restaurants »;

- «Hygiène et propreté des Belges".

Il faut ajouter que le lundi 21 avril. l'Ecran témoin
est consacré à la prévention santé, avec comme invités
en studio M. Bertouille et les docteurs Danthine ct
Ziam, déjà cités plus haut et Block, représe'ltant du
comité scientifique de la Ligue cardiologique belge.

Il convient de souligner que l'ensemble des émis-
sions citées sont diffusées aux heures d'écoute les plus
favorables et qu'elles font appel aux meilleurs connais-
seurs des problèmes évoqués parmi lesquels des repré-
sentants qualifiés des médecins généralistes, mais éga-
lement des spécialistes éminents et les divers respons.a-
bles concernés.

Parmi le autres sujets évoqués dans votre question,
on relève les thèmes d'émissions plus anciennes, par
exemple, l'alimentation des Belges «<Point de Ia méde-
cine" du 21 mai 1985), les dangers domestiques (TV
scolaire du 27 février 1985), poux, puces et compagnie
(TV scolaire du 11 septembre 1985).

Plusieurs programmes sont en outre en cours de
projet ou de réalisation, sur l'aide médicale d'urgence,
l'usage des bancs scolaires et l'hygiène, par exemple.

L'action de la RTBF dans le domaine de la préven-
tion médicale est complétée en radio depuis plusieurs
années par la diffusion de séquences service «<Mon-
sieur Santé») faites de conseils au grand public. L'ho-
raire actuel de ces séquences est le lundi à 18 h 50 sur
Radio Une, soit peu avant le Journal parlé principal de
la fin de la journée.

A titre purement indicatif, des séquences ont ains.i
été consacrées à des thèmes tels que « Rhumes et grip-
pes", «Le lait", «Cœur et voyage", «Voyage et
repas »> "Bain après le repas », "Le rhumatisme et
le temps qu'il fait ".

Par ailleurs, de manière périphérique, la Radio dif-
fuse également depuis septembre 1985. à l'initiative du
ministère de l'Intérieur, des conseils en matière de pro-

tection civile portant, par exemple, sur les precautions
à prendre en cas d'usage d'appareils domestiques. C'est
ainsi que dernièrement une séquence a été consacrée aux
« dangers du monoxyde de carbone et aux précautions
qu'il y a lieu de prendre en conséquence dans une habi-
tation privée". Ces séquences sont actuellement diffu-
sées à 16 h 45 sUt Radio Une, le mercredi.

En outre, le Journal parlé consacre assez fréquem-
ment des séquences relatives à des campagnes particu-
lières dans le domaine de la santé (exemple: campagne
de la Ligue cardiologique belge, entretien de Bicha).

Question n° 31 de M. De1haye du 4 avril 1986.

Objet: Représentation de la Communauté
çaise au sein d'organismes internationaux.

Lors de l'examen de la déclaration de l'Exécutif,
vous avez annoncé que: «La Communauté française
exercera les responsabilités qui sont les siennes et qui
sont d'ailleurs définies dans la loi du 8 août 1980 des
réformes institutionnelles.»

fran-

D'autre part, dans le texte de l'accord conclu entre
les partis de l'actuelle majorité, il est précisé que:

«La Communauté française devra être représentée
dans les réunions internationales où se débattent des
questions relevant de sa compétence.

Il conviendra que ces accords visent, non plus seule~
ment les seuls éléments culturels, mais bien tous les
a.spects des a.ttributions communautaires ».

Afin de compléter mon information, monsieur le
ministre pourrait-il me communiquer la liste des orga-
nismes internationaux au sein desquels notre Commu-
nauté :

a) Est représentéc;

b) Devrait être représentée?

Pour chaque organisme cité en
connaître les noms et coordonnées
de notre CommunaUté.

a. je souhaiterais
des représentants

Réponse: Comme l'honorable membre aura pu le
constater à la lecture des rapports .J'activités publiés
par le Commissariat général aux Relations internatio-
nales, la Communauté française de Belgique est associée
aux actjvité~ des organismes internationaux ci-après:

ACCT (Agence de Coopération culturelle et technique) :

Le correspondant national auprès de 1'Agence est
M. Roger Dehaybe, commissaire général aux Relations
internationales; ce dernier a participé à Dakar à la
conférence générale de l'ACCT de décembre 1985.

AUPELF (Association des universités partiellement ou
entièrement de langue française) :

La Communauté française de Belgique a adhéré en
1985 au Fonds international de coopération universi~
taire. En 1983, die avait été associée pour la première
fois aux travaux de son comité de gestion.

CONFEJES (Conférence des ministres de l'Education,
de la Jeunesse et des Sports des pays d'expression
française) :

La Communauté française de Belgique y est repré-
sentée en tant que telle. La Communauté française de
Belgique a participé aux deux conférences générales qui
se sont tenues en 1983 à Paris et à l'île Maurice, ainsi
qu'aux quinzième ct seizième sessions de la Conférence,
qui se sont tenues respectivement à Libreville en novem-
bre 1984 et à Djibouti en décembre 1985. Elle a, par
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ailleurs, été associée au projet de l'année Internationale
de la Jeunesse développé par la CONFEJES.

Unesco:

La Communauté française de Belgique s'y exprime
par l'entremise du Commissariat gônéral aux Relations
internationales qui siège au sein de la commission
nationale. En 1982, à Mexico, la délégation belge était
cap résidée par deux ministres représentant les deux
communautés. Lors de la conférence générale à Paris,
en novembre 1983, la Communauté française de Bel-
gique était présente dans tous les groupes de travail
qui abordaient des problèmes relevant de ses compé-
tences. En 1985, elle a participé, à Sofia, à la vingt-
troisième conférence. Elle a également pris une part
active ;:\ la quatrième conférence mondiale sur l'édu-
cation des adultes (Paris, mars 1985), à la conférence
européenne des commissions mondiales pour l'Unesco
(Delphes, mars 1985) et au congrès mondial sur la
Jeunesse (Barcelone, juillet 1985).

Conseil de l'Europe:

La Communauté française de Belgique est largement
présente dans les différentes instances qui, au sein du
Conseil de l'Europe se préoccupent de la politique cul-
turelle et de l'éducation. Depuis 1984, la Communauté
française de Belgique est membre du comité directeur
pour les Affaires sociales et du comité directeur euro-
péen de la Santé publique; la Communauté française
est également représentée lors des travaux:

- du CDCC : Comité directeur pour la coopéra-
tion culturelle,

- du CDMM : Comité directeur sur les moyens
de communication de masse,

- du COUP: Comité directeur pour les politiques
urbaines et le patrimoine architectural,

- du CODS : Comité directeur pour le développe-
ment du sport.

Lors de la conférence des ministres européens char-
gés des Affaires familiales, qui s'est tenue à Malte en
juin 1985, les ministres de la Communauté française et
de la Communauté flamande chargés de la Famille ont
invité leurs collègues à tenir la prochaine conférence
ministérielle à Bruxelles en juin 1987.

ONU,

La Communauté française de Belgique a participé
à la réunion régionale pour l'Europe, préparatoire à
l'année internationale de la Jeunesse (Bucarest, septem-
bre 1983).

Une délégation conduite par le ministre Philippe
Monfils a représenté la Communauté française de Bel.
gique à la Conférence mondiale sur la population,
convoquée par les Nations. Unies à Mexico en août 1984.

OMS,

La Communauté française de Belgique a participé
à la réunion du comité régional de l'OMS à Madrid
en octobre 1983, à la conférence européenne sur la
planification et la gestion pour la santé à La Haye en
août 1984, au comité régional pour l'Europe à Copen-
hague en septembre 1984. Elle a également participé à
l'assemblée mondiale de la Santé à Genève en mai 1985,
ainsi qu'au comité régional de l'Europe de l'OMS à
Amsterdam en septembre 1985.

CEE,

Les ministres des Exécutifs siègent au sein du
Conseil des ministres de la Culture. Des fonctionnaires
du Commissariat général aux Relations internationales
ou du ministère de la Communauté française de Bel-
gique participent aux réunions préparatoires.
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Pendant le premier semestre de 1987, la Belgique
assumera la présidence du Conseil des ministres et des
groupes de techniciens.

L'Exécutif de la Communauté française de Belgique
a désigné en la personne de M. Lucien Outers, ancien
ministre, un délégué permanent chargé des rapports avec
les institutions multilatérales, particulièrement franco-
phones.

Pour les réunions organisées par les diverses institu-
tions précitées, la Communauté française de Belgique
est représentée soit par l'un de ses ministres, soit par
des experrs ou fonctionnaires désignés en fonction de
l'objet traité.

Outre les organismes repris ci-dessus, la Commu-
nauté française est également associée à diverses initia-
tives internationales à caractère multilatéral. Je citerai
par exemple la participation de la Communauté fran-
çaise au Pôle européen de développement (M. le minis-
tre Edouard PouUet représente la Communauté française
au comité d'accompagnement politique), la Conférence
des chefs d'Etat et de gouvernement des pays ayant en
commun l'usage du français (ministre Philippe Monfils).

Question n" 33 de M. Delhaye du 4 avril 1986.

entre les communautés etObjet Coopération
coopération internationale.

Les paragraphes 2 et 2bis de l'article 59bis de la
Constitution précisent notamment que les Conseils des
communautés règlent par décret la coopération entre
les communautés ainsi que la coopération internationale.

Afin de compléter mon information, monsieur le
ministre pourrait~il me communiquer la 1iste des aocords
bilatéraux et multilatéraux qui ont été conclus à ce jour
et qui impliquent notre Communauté?

RépOl1se : Le Royaume de Relg:ique a signé avec de
nombreux Etats des accords culturels.

Depuis la réforme de l'Etat et plus particulièrement
depuis la mise en place du commissariat général aux
Relations internationales, !cs communautés sont chargées
de manière autonome de l'application de ces accords au
nombre de quarante-six.

Par ailleurs, l'Exécutif de la Communauté française
de Belgique a conclu les accords suivants:

- Accord de coopération entre le gouvernemenr du
Québec et l'Exécurif de la Communauré française de
Belgique (27 avril 1982).

- Accord de coopération entre l'Institut culturel
africain (ICA) de Dakar et l'Exécutif de la Commu-
nauté française de Belgique (3 octobre 1983).

- Entente entre le Québec et la Communauté fran-
çaise de Belgique créant l'Agence QuébeclWallonie-
Bruxelles pour la Jeunesse (28 mars 1984).

- Accord de coopération entre le gouvernement
de 1a Louisiane ct l'Exécutif de la Communauté française
de Be1gique (23 janvier 1984).

- Accord entre le Conseil régional de la région
Nord-Pas~de-Calais et l'Exécutif de la Communauté
française de Belgique (27 octobre 1984).

- Accord culturel entre l'Exécutif de la Commu-
nauté française de Belgique et le gouvernement de la
république populaire .du Bénin (7 février 1984).

- Convention entre le ministère du Plan de la
république populaire du Congo et l'Exécutif de la
Communauté française de Belgique (17 février 1984).

- Convention entre Je ministère de 1a Culture de
la république du Nicaragua et l'Exécutif de la Commu-
nauté française de Belgique (4 octobre 1984).



- Convention entre le ministère de l'Education
nationale de la république de Colombie et l'Exécutif
de la Communauté française de Belgique (4 octo~
bre 1984).

- Entente entre l'Exécutif de la Communauté fran-
çaise de Belgique et le ministère de la Culture de la
république de Cuba (11 juin 1985).

En outre, il faut signaler la convention entre la
Communauté française et la Communauté germano-
phone (21 juin 1984).

Question n" 34 de M. Delhaye du 4 avril 1986.

Objet: Radios locales.

En décembre 1985, l'Exécutif
nombre de radios locales.

a reconnu un certain

monsieur le ministre pourrait~il me commu-Aussi,
niquer:

a) La liste des radios qui ont été reconnues à ce
jour. Pour chaque radio, je souhaiterais obtenir les
coordonnées précises (dénomination, adresse et numéro
de téléphone) et la puissance de J'émetteur;

b) La liste des radios qui n'ont pas encore été
reconnues. Pour chaque radio, je souhaiterais obtenir les
coordonnées précises (dénomination, adresse et numéro
de téléphone) et la puissance de l'émetteur) ?

Réponse: La réponse à cette question a été trans-
mise directcment à l'honorable membre. Etant donné

l'étcndue dcs tableaux, ccux-ci ne seront pas reproduits
au bulletin, mais peuvent être consultés au greffe du
Conseil.

Question n° 15 de M. Henry du 26 mars 1986.

lVlinistre des Affaires sociales, de la Formation et du Tourisme

Objet: Exécution du décret du 5 juillet 1985.

Monsieur le ministre voudra bien me faire connaître
les mesures prises en exécution du décret du 5 juillet
1985 organisant la mise en pIace d'actions de formation
complémentaire au bénéfice des enseignants des premier
ct second degrés.

Réponse.. (Transmise par le ministrc de
l'Enseignement et des Classes moyennes.)

Le décret du 5 juillet 1985 organisant la mise en p]ace
d'actions de formation complémentaire au bénéfice des
enseignants des premier et second degrés prévoit l'orga-
nisation par la Communauté française, au bénéfice tant
des instituteurs et institutrices de l'enseignement mater-
nel et primaire quc des professeurs de l'enseignement
secondaire et des professeurs d'école normale, des cycles
de formation complémentaire pour l'enseignement en
situarion intercultureJle.

la Santé, de

L'article 3 du décret précise que le but de ces cycles
est l'acquisition d'informations, la recherche et l'appro~
priation de capacités pédagogiques susceptibles d'assurer
la valorisation et l'épanouissement de tous les élèves en
situation interculturelle par la prise en -compte de toutes
les composantes culturelles qui structurent les groupes
et les individus. La dimension interculturelle doit favo-
riser une meiHeure connaissance, une meilleure compré-
hension et le respect des spécificités des différentes
communaurés en présence.

J'attire l'attention de l'honorable membre sur l'arti-
cle 5 du décret. Cet article stipule que l'Exécutif fixe la
date d'entrée en vigueur du décret ainsi que ses moda-
lités d'application.

L'Exécutif précédent n'a pas fixé cette date et j'estime
qu'il ne convient .Je la fixer qu'en étant en possession
d'un minimum d'informations.

En effet, il importe ,d'abord d'avoir:

- Une vue précise du contenu du programme de
formation à proposer;

- Un plan d'ensemble du nombre et des fréquences
des formations à organiser en fonction des besoins;

- Une estimation de T'incidence budgétaire qu'entraî-
nera l'application du décret;

- Un accord en vue de pouvoir occuper les locaux
des écoles de l'Etat.

Je ne manquerai pas de faire rapport à l'Exécutif
dès que je serai en possession dcces préalables que
1110n administration sera chargée J'examiner.

Question n° 16 de M. Hendrick du 28 mars 1986.

Objet: Parc automobile.

Monsieur le ministre pourrait-il me donner les ren-
seignements suivants à propos des voitures utilisées par
lui-même et par son cabinet:

-- Le nombre de vcitures de fonction et à gui elles
sont attribuées;

- Les véhicules sont-ils loués ou

- Le coût tOtal de ces véhicules,
coÎ1t de fonctionncment annuel;

- Le nombre de chauffeurs ct le coût global annuel
de ceux-ci?

achetés;

investissement et

Réponse:
ci-dessous la
1986.

L'honorable membre voudra bien trouver
réponse à sa question n° 16 du 28 mars

1. Nombre de véhicules; 5.

Attributions:

- Peugeot 604; voiture du ministre;

- AU'dî 1(JO : voiture du directeur de cabinet;

- Audi 80 diesel ~ Peugeot 505 - Citroën GS: voi-
tures de service.

2. Ces véhicules ont été achetés par mes prédéces-
seurs en 1983 pour les trois premiers, en 1984 pour la
Peugeot 505 et en 1985 pour la Citroën CS.

3. CoÎ1t total:
a) Prix d'achat 1859245 francs hors TVA;
b) Coût de fonctionnement annuel: à parrir d'une

projection se basant sur res 3 mois écoulés de la présente
législature: 2500000 francs, en ce compris les frais
J'essence et de garage.

4. Coût annuel des 4 chauffeurs: 2700000 francs,
110n compris la part patronale.

Question n° 17 de M. Hismans du 28 mars 1986.

Objet: Aide sociale spécialisée.

Monsieur le ministre voudrait-il me faire connaître
la listc des organismes subventionnés en 1985 à charge
de l'arricle 12.39 de!a section 43 du secteur «Affaires
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sociales» (Dépenses de toute natUIe relatives à la pré-
vention du handicap et à fa promotion et l'intégration
sociale des personnes handicapées) ?

Réponse: L'honorable membre voudra bien trouver
ci-dessous, les renseignements désirés dans sa question
na 17 du 28 mars 1986.

I. Les décisions:

- Amicale des élèves et anciens élèves de l'institut
le «Royal» - Rue Monufphe, 80 - 4000 Liège.

- Association nationale d'aide aux handicapés men-
taux (ANAHM) - Section nationale - Rue Forestière, 13
- 1000 Bruxelles.

- Association des parents d'enfants psychotiques
(APEP) -Avenue du Capricorne, 1 - 1200 Bruxelles.

- Art d'être différent - Echevinat de la Culture -
Rue Idires, 12 - 1160 Bruxelles.

- Association belge des insuffisants rénaux chroni-
ques - Rue Raikem, 22 - 4000 Liège.

- Asso,ciation sportive liégeoise pour handicapés -
Chaussée Brunehault, 102 - 4452 Juprelle.

- Atelier du voyage - Quai G. Kurth, 62 -
4020 Liège.

- AUREllE - Rue du Vivier, 10 - 4000 Liège.

- Les Banays - Boulevard du Dessus de la Ville, 193
- 6858 Sugny.

- Centre équestre pour handicapés - Rue de Mont
Saint-Guibert - 1348 Louvain-la-Neuve.

- Centre Pouplin - Rue C. Morren, 5 - 4000 Liège.

- Comité national bcfge pour la promotion des
handicapés de la vlle - Rue Berthulot, 21 - 1000 Bru-
xelles.

- Deux Etendards - Rue de la Liberté, 23 -
4020 Liège.

- Fédération des automobilistes handicapés - Rue
d'Aumale, 19 - 1070 Bruxelles.

- Groupe d'action pour une meilleure accessibilité
aux handicapés (GAMAH) - Avenue E. Digneffe, 53 -
4000 Liège.

- Ligue belge de la sclérose en plaques - Avenue
Plasky, 173 - 1040 Bruxelles.

- Ligue d'aide aux infirmes moteurs cérébraux -
Rue Puccini, 22 - 1070 Bruxelles.

- Ligue Braille - Rue d'Angleterre, 57 - 1060 Bru-
xelles.

- La Lumière - Rue Grandgagnage, 10 - 4000 Liège.
- Médiations, animation, gestion de l'information,

communication (MAGIC) - Rue du Pinson, 19
1170 Bruxelles.

- Les Petits Ruisseaux - Rue Malvoz - 4020 Liège-
Bressoux.

- Race Rally Club - Rue C. Magnette, 13 -
4000 Liège.

- <~Rehabilitation international» - Avenue de J'Eu-
rope ~ 6000 Charleroi.

~ Le Silex - Rue Voot, 82 ~ 1200 Bruxelles.

- Télé service - Liège rive droite - Place du
Congrès, 20 - 4000 Liège.

II. Les conventions:

A. Les services d'aide précoce :

- Aide aux enfants paralysés cérébraux (AEPC) -
Quai de Wallonie, 3 - 4000 Liège.

- Association nationale d'aide aux handicapés mo-
teurs (ANAHM) - Section Bruxelles - Rue Forestière, 13
- 1000 Bruxelles.
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- Association .de parents d'enfants mongoliens
(APEM) - Avenue du Tennis, 31 - 4802 Heusy-Verviers.

- Association de l'arrondissement de NiveIres -
Maison du Bois, 69c ~ 5904 Melin.

- La Boîte à Couleurs - Rue de Marche, 34 -
6650 Bastogne.

~ Création et handicapés mentaux (Créahm) - Parc
d'Avroy - 4000 Liège.

- Institut pour le développement de l'enfant en
famille (IDEF) Rue du Parc, 29 5700 Sambreville.

- Ligue d'aide aux infirmes moteurs cérébraux -
Rue Puccini, 22 ~ 1070 Bruxelles.

- Vers la vie - Province Hainaut - Rue de la
Bruyère, 233 ~ 6001 Marcinelle.

B. Services d'accompagnement:

- Aide dans la vie journaTière (AVJ) - Cité Sainte
Face - 6250 Pont de Loup.

- Aide dans la vie journalière (AVJ) - Tour Droixhe
- Avenue de Lille, 2/045 - 4020 Liège.

- Le Bataclan - Rue Tiberghien, 1 - 1030 Bruxelles.

- La Croisée et les Chanterelles

- Avenue des AUiés - 4890 Malmédy.
- Ferme de Beauregard - 4150 Esneux.

- Handicap physique et logement - Rue de Bassenge,
37 - 4000 Liège.

Accompagnement et travail:
~ Champs libres - Rue de Chèvtcmont - 4601 Vaux.

sous-Chèvrement.

- Travail et autonomie des handicapés (TAH) -
Rue des Bruyètes, 6 - 4950 Beaufays.

C. Les autres:

- Centre d'action sportive pour handicapés (CASPH)
- Rue Ronvaux, 12 - 5000 Namur.

- Centre d'étude, de promotion et d'information des
aides techniques aux handicapés (CEPIATH) - 1050
Bruxelles.

- ~< Guide touristique de la Communauté française
pour personnes à mobilité réduite ».

Rédaction: J.-M. Lorand ~ Rue de Liberchies, 189 -
6238 Luttre.

Impression:

- Pierre Billy - Avenue W. Churchill ~ 1180 Bruxelfes.
- Georges Thone - Rue de la Commune - 4020 Liège.

- Liège district européen - Rue du Verbois, 23 -
4000 Liège.

- Promotion de l'hippothérapie - Avenue du Dessus
de la Ville, 193 - 6858 Sugny.

- Société de transport intercommunale liégeoise
(STIL) - Rue du Bassin, 119 - 4030 Liège.

Question n" 18 de M. Coëme du 28 mars 1986.

Objet: Aide sociale à l'égard des délinquants et
handicapés sociaux.

Je souhaiterais connaître les organismes de réadap-
tation et les institutions d'accueil qui coIraborent à
l'action sociale à l'égard ,des délinquants et handicapés
sociaux qui ont été subventionnés en 1985 par la Com-
munauté française (art. 33.04 de la section 43 du secteur
des Affaires sociales du budget).

Réponse: L'honorable membre trouvera ci-après la
liste complète des organismes et institutions subvention-
nés en 1985 par la Communauté française (art. 33.04 -
section 43).



1. Les centres d'accueil pour adultes
(arrêté de l'Exécutif du 11 octobre 1983).

Passage Six - 6700 Adon.

en difficulté

L'Ilôt - 1060 Bruxelles.

Source - 1000 Bruxelles.

Foyer d'accueil pour jeunes travailleurs" 4330 Grace-
Hollogne.

Centre d'accueil de Banalbois ~ 6902 Hatrival.

Foyers .communautaires « Shalom-La
6962 Haumont (Sainte-Ode).

Maison d'accueH des Sans Logis - 4000 Liège.

Maison d'accueil « Saint-Paul» - 7 000 Mons.

Moisson),

"
55), - Fondation Gendebien - 5923 Orbais.

Les Quarre Vents - 1400 Nivelfes.

L'Etape - 7500 Tournai.

Maison Marie-Louise - 4800 Verviers.

L'Accueil - 4800 Verviers.

L'Eglantier - 1420 Braine-l'Allcud.

Refuge pour femmes battues - 7100 La Louvière.

Collectif et refuge pour femmes battues - 4000 Liège.

L'Acacia, maison d'accueil Boaz - 6060 Gilly.

Œuvre de l'hospitalité - 4000

L'Escale. 5572 Focant.

Liège.

Ferme Saint-Achaire - 7700 Mouscron.

2. Les offices de réinsertion sociale de Liège et de
Charleroi.

3. Les services de réinsertion sociale à:

Arlon, Liège, Mons, Namur, Huy, Verviers, Tournai
et Neufchâteau.

4. Les centres de santé mentale.

Service psycho-social d'Anderlecht - Service santé
mentale sectorisé Forest, Uccle, Watermael-Boitsfort -
Centre guidance Chapelle-aux-Champs, Charleroi - San-
té mentale, Huy - Service santé mentale, Liège - (Alfa
et centre samé mentale), Mons - Centre provincial de
guidance, Tournai - (Service de santé mentale du Tour-
naisis et centre provincial de guidance), Verviers -
Dispensaire hygiène mentale.

5. Les conventions.

L'association des maisons d'accueil à Bruxelres, aide
et reclassement à Huy, Terre nouvelle à Mouscron, le
foyer de l'Armée du Salut à Liège et le Chantier de
l'Armée du Salut à Liège.

Question n° 19 de M. Gondry du 28 mars 1986.

Objet: ONE01. - FO'tmarion professionnelle.

Monsieur le ministre pourrait-il déjà actuellement
tirer les conclusions de la campagne intitulée «Spreek
met ons» lancée par l'ONem (nombre d'ins<:rits, nom-
bre d'abandons à l'heure actuelle, corrections à effectuet,
concurrence avec les cours de langue organisés soit par
l'enseignement de promotion sociale, soit pa,r l'enseigne-
ment à distance.

Réponse: Le cours de
met ons mee» comprend

néerlandais télévisé «Spreek
36 émissions de 13 minutes

chacune. Sa diffusion a commencé le 4 octObre 1985 et
se terminera en novembre 1986.

En parallèle, la FPA a mis à fa disposition du public
2 livres et 6 audiocassettes (1500 francs). A l'heure
actuelle, environ 5500 ensembles ont été vendus.

L'originalité de l'expérience réside dans le fait que
la FPA a fait appel à des «tuteurs» bénévoles (connais-
sant le néerlandais) afin d'animer des groupes informels
de conversation) 5 personnes environ) dans le cadre des
entreprises, des administrations ou dans le cadre de la
vie privée. Le service estime qu'environ 200 groupes
fonctionnent.

~'objectif du cours est de réactiver des connaissances
paSSIVes.

Cc cours s'adresse à des francophones «faux débu~
taots ».

Lors du lancement du projet, la direction FP avait
sollicité l'aide de divers organismes de formation: le
ministère de l'Education nationale, l'Enseignement offi~
ciel, l'Enseignement libre, l'Enseignement de promo~
tion sociale, l'Enscignem(~nt à distance de la Commu-
nauté française, des organisations professionnefles, les
associations patronales et syndicales et d'autres orga-
nismes Je formation cn langues.

Si le projet a déclenché l'enthousiasme de tous, la
participation extérieure s'est réduite à:

- L'Enseignement à distance (Communauté fran-
çaise);

- Le Conseil permanent de l'Enseignement organisé
neutre subventionné (CPEONS);

- Le centre d'animation en langues de Braine-le~
Comte.

Les sondages de la RTBF (fin 1985) nous indiquent
que quelque 80000 personnes suivent ces cours à la TV.
Nous attendons les résultats pour le 1er trimestre de

1986. Les évaluations de qualité attribuées par le public
variaient de 6,5 à 9/10.

Ce cours est suivi par les téléspectateurs à domicile
et poursuit des objectifs de type professionnel. Il ne
s'agit en aucune manière de concurrence avec la pro-
motion sociale, avec qui d'ailleurs nOlls avons collaboré
(formations secondaires, terti3ires - langues essentielle-
ment -, remis.e à niveau) dans plusieurs servicessub-
régionaux de l'Emploi.

Question n" 20 de M. Lestienne du 28 mars 1986.

Objet: Allocations d'études.

De nombrellses demandes d'allocations d'études ont
été refusées pour le motif que les montants inférieurs
à 2400 francs n'étaient pas versés.

L'honorable ministre pourrait-il me faire connaître
le nombre ,de demandes répondant à toutes les condi-
tions, qui se sont vues refusées de ce fait.

D'autre part, l'honorable ministre pourrait-il me
préciser le mode de .cafcul qui est appliqué pour déter-
miner le montant .des allocations d'études.

Réponse: j'ai l'honneur d'informer l'honorable mem-
bre que 11 803 demandes ,J'allocations d'études, sur
65525 dossiers traités (dont 36510 octrois et 29015
refus), ont été refusées pout le motif que les montants
qui auraient été octroyés étaient inférieurs à 2400 francs.

Quant au mode de calcul, il est défini par l'article 1cr

de l'arrêté de l'Exécutif de la Communauré française
du 23 mai 1985 fixant la condition peu aisée des candi-
dats à une allocation d'étUdes ainsi que les critères ser~
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vant à déterminer les montants des allocations d'études
(Moniteur belge du 25 juillet 1985).

Question n° 23 de M. Lenfant du 4 avri11986.

Objet: Octroi d'allocations d'études.

L'octroi d'allocations. ,d'études est subordonné aux
conditions de revenus des intéressés.

Pour l'année 1985-1986, on a relevé Te plafond des
revenus pour les familles ayant une personne à charge,
on a indexé le supplément accordé pour la deuxième et
la troisième personne à charge mais on a fortement
diminué le supplément accordé pour la 46 personne
Ù charge et les suivantes.

Or ce sont les familles nombreuses qui ont le plus
de difficu1tés car la fiscalité actuelle ne favorise guère
ces familles. De plus, la natalité est en chute libre
notamment dans la Communauté française. Il est évident
que cc n'est pas en accordant des bourses d'érudes qu'on
favorisera la natalité mais il faut reconnaître que

la mesure prise défavorise considérablement les familles
rrès nombreuses.

L'honorable ministre pourrait-if me dire s'il envisage
de porter remède à cette situation, comment il compte y
porter remède et quand il compte le faire?

Réponse: L'arrêté du 23 mai 1985 de l'Exécutif de
la Communauté française a en effet modifié les supplé-
ments de plafonds de revenus à partir de la 4" personne
à charge.

Je suis conscient que cette modification ne rencontre
pas les besoins des familles nombreuses et j'ai déjà été
sensibilisé à ce problème par la Ligue des FamiIJes.

L'arrêté du 23 mai 1985 ayant été pris pour res années
scolaires 1985-1986 et 1986-1987, il n'est pas possible de
le modifier à peine de retarder la campagne d'octroi des
bourses pour la prochaine année scolaire. Il sera tenu
compte de cette situation dans la réfor;me envisagée
portant sur l'octroi d'allocations d'érudes à partir de
l'année scolaire 1987-1988 et dans la mesure oÙ les
crédits nécessaires à cette réforme seraient disponibles.

Question n° 17 de M. Lagasse du 2.5 mars 1986.

Ministre de la Santé, de l'Enseignement et des Classes moyennes

8012 conjugales et familiales:

Objet: Centres d'aide et d'information sexuelle,
conjugale et familiale. - Subventions.

La réponse à une question écrite posée parM. Wau-
thy, en date du 10 janvier 1985, à propos des subventions
aux centres d'aide et d'information sexuelle, conjugale
et familiale, laisse apparaître qu'aucun centre de ce type
n'est agréé à Bruxelles, pour 1984. j'aimerais connaitre
la liste des centres agréés par la Communauté française
et les subsides alloués à ces centres pour 1985.

Pourriez-vous également me faire savoir quelles insti-
tutions bruxelloises ont introduit une demande de sub-
side pour 1985 ?

Réponse: Je prie l'honorable membre de bien vou-
loir trouver ci-dessous la liste des centres d'aide et
d'information sexuelle, conjugale et familiale agréés en
application du décret du 22 décembre 1983 de la
Communauté française,

Le montant des subventions octroyées en 1985 figure
à côté de la dénomination des associations bénéficiaires.

Numéro d'agrément et dénomination:

8002 Centre d~ consultations conjnga,les:
rue du Palais, 144
4800 Verviers.

462 000 fr:1I1CS

8003 La Santé: 50 000 francs
rue du Val, 2
7700 Mouscron.

8006 La Famille heureuse:
place de Bronckart, 5
4000 Liège.

8007 Centre de promotion
376500 francs
rue des Croisiers, 41
5000 Namur.

1 050000 francs

conjugale et familiale:

8008 La Famille heureuse: 3J5000
rue de la Grande Triperie, 46
7000 Mons.

francs
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8013

Centre de consultations
157500 francs
boulevard Lalaing, 9
7500 Tournai.

Centre de promotion conjugale et familiale:
630000 francs
Résidence Belle Vue
place du XX Août, 19-21, 2" étage
4000 Liège.

8015 conjugales du Brabant

8016

Centre de consultations
waJ10n : 31S 000 francs
rue Jules Hans, 43
1420 Braine-l'AIJeud.

Centre de promotion conjugale et familiale des
femmes prévoyanres socialistes: 396 000 francs
boulevard d'Orléans, 34
6000 Charleroi.

8017 Centre de consultations conjugales du Luxem-
bourg: 88 000 francs
rue P. Thomas, 4a
66S0 Bastogne.

8018 La Famille heureuse: 367500 francs
rue de la Colline, 44
4800 Verviers.

: 88 000 francs8020 L'Union hCt;reuse
rue de l'Escaille, 2
1300 Wavre.

8023 Centre de consultations conjugales: 420000 francs
rue de la Cathédrale, 97
4000 Liège.

8024 Cenrre de consulurions conjugales: 462000 francs
place Maurice Servais, 9, Bte 15
5000 Namur,

8027 Centre de planning familial du
157500 francs
Onzième Rue
7330 Sainr-Ghislain.

Centre de consultations conjugales: 462 000 francs
rue d'Havré, 116
7000 Mons.

Borinage:

8028



8029 La Famille heureuse: 577 500 francs
rue Bonne Espérance, 80
7100 La Louvière.

8030 Famille heureuse: 315 000 francs
quai Sraline, 38
7500 Tournai.

Centre d'information et de consultations
liales et sexorogiques: 157000 francs
rue Milcamps, 11
7100 La Louvière.

8035 Centre de consultations conjugales et familiales
« Infor- Vie» : 157 000 francs
rue de la Station, 129
7700 Mouscron.

8037 Centre pluraliste familial Luxembourg: 315 000
francs
rue Sur le Terme, 25
6760 Virton.

8033 fami-

8038 Centre d'information et de consultations sexolo-
giques, matrimoniales et familiales: 308000 francs
rue Willy Ernst, 2
6000 Charleroi.

Centre de promotion conjugale et familiale des
femmes prévoyantes du centre: 352 orX) francs
Grand-Place, 19
6518 La Hestre.

Choisir - Huy - Planning et famille:
157000 francs
rue du Palais de Justice, 2
5200 Huy.

8040

8041

8042 Centre pluraliste familial du Brabant wallon:
105000 francs
rue Reine Astrid, 61
1360 Tubize.

8043 Infor-Famille: 315 000 francs
rue Féronstrée, 129
4000 Liège.

8044 Centre de consultations familiales et d'informa-
tions : 88 000 francs
rue des Patiniers, 10
7490 Braine-le-Comte.

8047 Infor-Femmes Liège: 1617000 francs
rue Trappé, 10
4000 Liège.

8049 Infor~Famille Charleroi: 262500 francs
rue Léon Bernus, 14
6000 Charleroi.

8053 La Ligne de Vie - Liège
rue Pierreuse, 22
4000 Liège.

176000 fIancs

8054 familiales et d'informa-Centre de consultations
tions : 110000 francs
Grand-Place, 9
7130 Binche.

8057 Service d'information psycho-sexuelle (SIPS)
924 000 francs
rue Sœurs de Hasque, 9
4000 Liège.

8058 Aimer - ,LLN : 924 000 francs
cour des Trois Fontaines, 31
1348 Louvain-la-Neuve.

8059 Amour et Vie: 210 000 francs
rue de la Bienfaisance, 12a
7490 Braine-Ie-Comte.

8060 Femmes autonomes: 157500 francs
rue de l'Etuve, 10
4000 Liège.

8061 Centre « Louise Michel" : 105000 francs
rue Marcel Thiry, 14
4000 Liège.

8062 Centre de consultations conjugales et de planning
du Luxembourg: 88 000 francs
rue de Bastogne, 46
6700 Arlon.

Centre de consultations conjugales
du Luxembourg: 88 000 francs
rue des Tilleuls, 2
6790 Athus.

8063 et familiales

8064 Centre de consultations conjugales et de planning
fami1ial du Luxembourg: 88 000 francs
rue Jean Bertholet, 1
6690 Vielsalm.

Centre de consultations conjugales et familiales
et de planning du Brabant wallon: 210000 francs
rue du 4 Août, 76
1300 Wavre.

8065

8066 Centre de consultations conjugales, familiales et
de planning du Brabant wallon: 105 000 francs
rue de Bruxelles, 49
1400 Nivelles.

planning familial de8067 Centre d'information et de
Fléron (IFF) , 44 000 l<anes
rue de Romsée, 18
4620 Fléron.

8068 Centre de consultations conjugales et familiales:
66 000 francs
place de l'Hôtel de Ville, 3
6388 Florennes.

8069 Centre de planning et d'information: 66000 francs
rue Roosevelt, 118
5600 Sambreville.

8070 Centre pluraliste familial du Luxembourg:
210000 francs
rue Erène, 1
5400 Marche-en-Famenne.

8071 familial du Luxembourg:Centre .'pluraliste
50 000 francs
avenue Herbofin, 9
6600 Libramont.

8072 La Famille heureuse
de planning familial.
rue Dufrasne-Friart, 2
7230 Frameries.

- Centre de consultations
88 000 francs

8073 Centre d'aide et d'information sexuelle, conju-
gale et familiale: 88000 francs
chemin du BOn Dieu de Gibloux, 11
1410 Waterloo.

8074 Centre social du Brabant
avenue Albert rT, 277
1320 Genval.

wallon: 88 000 francs

8075 Centre de conseils conjugaux et de planning
familial du pays d'Ath: 88000 francs
rue Marie Thomé, 1
7800 Ath.

8076 Centre d'étude et de recherche
(CERF) , 44000 Irancs
place Xavier Neujean, 38
4000 Liège.

pour la famille

L'honorable membre constatera qu'aucun centre
bruxellois n'est m01llcntant::ment agréée, sur Ja base des
dispositions du décret précité; toutefois, la procédure
relative à l'agrément du Centre d'accueil et de forma-
tion d'aide, avenue de la Couronne, 510, 1050 Bruxelles,
est en cours.
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Pour autant que de besoin, je préciserai à l'honorable
membre que vingt et un organismes de l'agglomération
bruxelloise sont agréés en tant que centres de consul-
tations prématrimoniales, matrimoniales et familiales
conformément à l'arrêté royal du 13 janvier 1978 relatif
à la région bruxelloise. Ces centres sont, par conséquent,
subsidiés dans le cadre ,des matières personnalisables
bruxelloises (budget de la Santé publique et de la
Famille - dépenses bicommunautaires).

Question n° 18 de M. Lagasse du 25 mars 1986.

Obj,et : Conseil consultatif du 39 âge.

L'article 8 du décret du 2 décembre 1982 créant un
Conseil consultatif du troisième âge de la Communauré
française stipule que" avant 1e 31 mars de chaque
année, le Conseil adresse à l'Exécutif un rapport sur ses
activités au cours de l'année écoulée ».

j'aimerais savoir si ces ,rappo,r;tS ont effectivement
été déposés.

Réponse: L'artide 8 du décret du 2 décembre 1982
créant un Conseil consultatif du troisième âge de la Com-
munauté française (Moniteltr belge du 22 janvier 1983)
.stipule: «Avarnt le 31 maIls de chaque ,année, le ConseiI
adresse à l'Exécutif un rapport sur ses activités :au cours
de .J'année .civile écoulée. Ce ,rapport est également dé-
posé au siège du Consei1 de la Communauté française
où ses membres pourront en prendre connaj'ssance. »

J'a,i l'honneur de faire ,savoir à il'hono-r.able membre
que je dispose, pour la période 1983-1985) de renseigne-
ments relatifs aux .activités du Conseil consultatif du
troisième âge pour 13 Commwnauté tra:nçai:se.

Ces a-ctivités 'conç.ement :J'es six mi's.sions déV'oluesà
cet organisme en vertu de l'article 2, § pr du décret ,du
2 décembre 1982 créant un Consei1 cons.ultatif du
3~ âge pour la Communauté française.

L',exercice de ces missions a amené le Cons:ei:l à orga-
niser depuis sa création 87 réUlnions, soit 27 ,a,s,!>Cmblées
.plénières, 28 :réunions de bure<1lu et 32 'réunions de grou-
pes de tr,avail ou de ,commissions.

Conformément au règlement d'ofidœ ,intérieur approu-
vé par l'Exécutif le 30 mars 1983, toutes ces réunions
ont fait l'objet deco:nvocations, d'envois de documents
et de réd.action de procès-verbaux approuvés 'ct consignés
méthodiquement au service de greffe du :s.ecré""ariart.

Dan-s 'le cadre des 'six mission:s ,préra.ppdées, le
Conseil a ,traité 325 dÛ'ss:iers relatifs aux mÛsons de
repos pour personnes âgées et 7 dosÛers relatifs à l'ap-
plücation des dispositi.ons iléga:les 'et r6glementai'res en
matière .J',immunité fiscale de ccrtainesHbéralités.

Le traitement de 'CeSdOSisiers. a :aboutià la formula-
tion de 242 avis et -à l'envoi de 87 notes aux services
administratifs compétents.

Sur un :plan plus ,génér.al, le Conseil a émis des ,avis
sur 1a préparation à la retraite, sur 1e .problème des
centres de services communs ainsi que sur le nouveau
décret et arrêtés d)exécution relatifs à l'hébergement des
,personnes âgées en maisons de 'repos.

Eu égaIld aux diffi,cultés de ,la mise en œUVife de
cette nouvelle législation, j'-estime que 'le ConseiI 'consul-
ta,tif du troi'sième âge e};!erc:e une a,ction efficace en
adressanr des recommandati.orus uùiles auxservicesadmi-
nistratifsCOlncemés.

Compte tenu de ses attribuÜot15, le Cons.eIl ,exerce
aussi sa mission au bénéfice du membre de l'Exécutif
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cha,rge .de la politique du troÎs.ième âge, M. le ministre
E. PouJler.

Bien que ce Conseil n'ait paiS étahli de rapports
annuels comme le prescrit l'article 8 du décret ,du 2 ,dé-
cembre 1982, j'estime diSipos.er de suffis<1lmment d'infor-
mations pour apprécier le travail fourni par :Je Cons.eil
ct d6cider en connaissance de .cause dans les matières
qui m'ont été ,attribuées.

J'ai demandé au secrétat'1iat du Consei,l d'établir) pour
la période 1983-1985) un rapport 'complet de ses acri'v,ités
qui réponde à l'obligation inscrite à l'avticle 8 du décret
du 2 décembre 1982. Dèsqu'i1 aura été rédigé et adressé
à l'Ex.écutif, ,il .sera déposé au siège du Conseil de La
Communauté française et ses memhœs pourront 'en
prendre conoruiss,ance.

Renseignements concernant les activités du Conseil
Cot~sultatif du troisième âge de la Communauté fran-
çaise au cours de la période 1983-1985

Créé par .Je décret du 2 décembre 19:82 (Moniteur
belge .du 22 j,anvier 1983) le GOOiseil ,consultatif :du
troisième âge de 'la Communauté française a pour
misslion:

1. De donner des avis sur les orientations .de la poli-
tique du troisième âge et sur les modalités pratiques de
s,a mise en œuvre.

2. De d.onner dCis ,avis relatifs à l'agrément des iostÎ-
tutionsqui accordent unea.ide aux per.SOinnes âgées
.prévus à l'a'rtide 71, § rl', 4°, el, ,du Code des impôts
sur .Jes revenus, modifié paT les lois du 18 mai 1972 et
du 2 juillet 1981.

3. De donner des avis relatÎ'fsà la déFini1Jion, l'.agré~
ment, Œesnorm,es et la fermeture des maisons de 'repos,
prévus aux articles 1er, 2, 3, 4 et 7, de la loi du 12 juil-
let 1966 rehÛve aux ma,i'sons de repos pour personnes
âgé~s, modifiée par 1a loi du 10 mai 1967.

4. De donner des avis relatifs à l'.octroi de subSlÏdes
prévus à j',artk1e 4 de .la 'loi du 22 mat1s 1971 modifiée
par la loidu 15 juiHet 1966 Û'ctroyant -des subsndes pour
la construction de maliso'Os de rep05 .pou'r pel'lSonnes
âgées.

5. De ,donner des avis relatifs à l'agrément spécial des
services intégrés de di,spens.ation de soÎ:11Isà domicile et
des maisons de repns ,agréées pour personnes âgées, :pré-
vus ,à l'~rj1id'e 5, ,alinéa rr, de b !Ioi du 27 juin 1978
modi~iant 1a législation sur les ,hôpitaux etre1ative à
certaines. aunes formes de dispensation ,de Isoins.

6. De donner des ,3Vli.s.sur les .plaÎintes 'concernant les
maisons de ,repos et sur les suites à y donner.

Le Cons.e.ilest compos.é d'un président
memhres dés-ig:nés de la manièœ suivante:

et de vingt

1. Sept membres sont choi:sisen mison ,de leur
connaissance des problèmes posés :par la po:J.iti:que du
troisième âge ou de leur action sociale, médicale ou
,cul'hlreIJ,c ,en faveur des .pe!iSonnes âgées, dont un repré-
~ente une organisation de défense des intérêts des person-
nes hébergées en maison de r;epos.

2. Six membres sont ahois-is sJUrune \liste double pré-
sentée par ,chanme des ürganÎ'sations les p'lus 'représent.a-
tives detS-personnes âgées.

3. Cinq membres sont chois.is sur Ime I},j,s:tedouible
présentée .par chacune des ol1ganisaÜons murna'liste5.

4. Deux memhœs Isont ,choisis sur une bste double
présentée par chacun des orgaIliÎ,smes groupant Œes ges-
tionnaires des maisons de repos pour perg.onnes âgées.



Bureau 8 réunions 11 réunions 9 réunions

11 févrÎoer 19 janvier 21 févtÎer

24 fév,11Îer 30 janvier 21 mal'S
3 ma'rs 16 ~évrioer 23 mai

16 mars 22 février 12 juin
23 juin 29 févri,er 3 jwUet

7 novembre 22 ,mars 26 septembre
24 novembre 26 av:ril 17 octo'bre
15 décembre 17 maj 21 :novembre

21 juin 19 décembre

14 :novembœ
6 décembre

8 réunions 8 réunions
18 janvier 20 février
15 février 20 ma.rs
21 mars 17 .'lv,dl
18 ,avril 22 mai
16 mai 5 juin
27 juin 9 octobre

26 septemhre 13 novemhre
28 novembre 12 dkembre
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Comptant autant de membres sup,p<léants que de
membres effectifs, le COIls.eil comprend également.

1. un représentant du ministre qui a la poEtique du
troisième âge dans s-es attributions;

2. un représentant du min,i'srtre qui
la santé danSSies attriburions;

3. un représentant du ministre qui a l'éducation per-
manente :dans ses attr~butions,

a la :pol1tique .de

Il est constitué au sein du Conseil un bureau chargé
Je ]'orgaIÜsation ct de la cOO1"dination des travaux.

Pour remp:tir sa mission, le Conseil a créé des com-
missions et groUpêS de travail ,chargés de lui faire r,apport
slir les différentes matières rdevant de ses compétences.

Le président ct les membres susmentionnés ont été
nommés par l'arrêté de ['Exécutif du 2 mars 1983 pour
un renne de quatre :ans.

Il ,a également fait appel à de nombreux experts
re1evant du ,secteur publi'ccomme :du secteur privé et
iSlsus d'horÜons multiples :liés aux ,activités sociales,
8.,dministratJives, universi,taircs ct médica:les.

Dcpui,s 'sa création, au cours de la période 1983-1985,
!c Conseill a tenu 87 ,réunions se répartissant de la
J1l<J:nièrc suivante:

1983 1984 1985

ASisemblée .plénière 8 réunions
16 mars
21 av,ril
19 mai
29 juin
15 septembre
22septemhre
20 octobre
24 novembre

8 réunions
19 Janvier
16 février
14 ma;r:s
22 mars
26 avrN
17 mai
21 juin
14 novernbœ

11 réunions

17 janvier
21 février
21 mars
25 a;vriI
23 mai
20 ju~n
18 juLl1et
26 septemhre
17 octobre
21 novembre
19 décembre

Groupe de trav;ail 1, Commission

.des maisons de ,repos. 4 réunions
7avrill

27 avril

18 mai
15 juin

3 réunions
11 janVlier
16 féYJ:1ier

26 avril

Groupe de trav:ail II, Commi.gs'Îon

de la préparation à la retraite
et de l'éducation permanente. 7 réunions

28 alVriiI
2 juin

23' .juin
21 septembre
19 octobre
23 noy,embre
14 décembre



1983 1984 1985

Dossiers
1

Avis
1

Notes Dossiers
1

Avis

1

Notes Dossiers
1

Avis
1

Notes

Fermoture 18 5 9 10 5 .\ 22 20 2
Agrément 27 27 18 14 4 34 32 3
Augmentation de 'J,a capacité 13 13 6 .\ 1

Transfert de l'agrément 8 8 9 9

Transfert de l'agrément ,avec augmen-
tation de la ,c~pacité 6 6 3 3

Demande dedémgation 13 13 24 13 10 18 18
Demande ,de subsides 16 16 2 2 11 10 1
Refus d',a,grément 20 6 14 24 7 17

Retrait d'agrément 9 1 7 12 4 8
Pla.inœ 2 4

Totaux. 130 95 30 108 60 47 87 80 10
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1983 1984 1985

Groupe de travail III, étude de

1'app1ication de la norme rela-
tiveaupeliSOl1Jne:J occupé en
maison de repos 2 réunions

25 avril
23 mai

Au cours ,de ce.s 'réunions, :le Conseil a notamment
fmmulé les avis suivants:

- Avis sur ,l'avant-projet de décœt relatif
ment des personnes âgée!S en maisons
20 octOhre 1983.

- Avis sur 'l'annexe au projet d'arrêté de l'Exécutif por-
tant fixat)ion des normes ,auxquelles les maisons de
repos pour personnes âgées doivent répondre
14 mars 1984.

à l'héberge-
de repos:

- Avis. conceI'1nant la demande introduite par l'ASBL
« Centres d'aide aux mourants» en vue de son
agrément pour l'aPiPlication des dispositions légales
et réglementaires en ma\1ière d'immunité ,fiscale de
certaines libéralités: 26 avril 1984.

- Avis concemant Ia demande introduite Ipar l'ASBL
«Femmes d'Europe» en vue de son agr:ément pour
l'application desdispositiot1JS léga'leset ,réglement<lJircs
en matière d'immunité fiscale de certaines Hbéralités :
26 avril 1984.

- Avis sur le proj,et d'arrêté de l'Exécutif ,fixant les
normes de sécurité auxquelles doivent répondre les
maisons de 'repos pour pel1S00lneSâgées: 21 juin 1984.

- AvlisreJatif au .projet d'arrêté de l'Exécutif fix.ant les
conditions et modalités de s.ubventions ,aux centres
de s'erviœs communs: 21 juin 1984.

- Avi's.concemant la demande .introduite par l'ASB,L
«Trente + Trente" en vue de sonagrémenr pour
l'application des dispositions légales 'et :r;églemootaires
en matière d'immunité fisca'le de certaines 1ibéralités :
21 février 1985.

- Avis. concernant la préparati'on à la
cation .permanente: 25 avriJ 1985.

retraite et ],édu-

- Av~s conc,ernant une modification de la norme rela-
tive à la surface nette disponible dans les maisons de
repos: 25 avril 1985.

- Avis relatif à un projet d',anêté de 1'Exécutif modi-
fiant :les n'Ormes de sécurilté auxquelles doiv,ent répon-
dre les maisons de re:pos pour ,;personnes âgées :
25 avril 1985.

- Avis concernant la demande introduite par l'ASBL
« Le Troisièm~ Age» en vue de 'son a,grément pour
l'application des dispositions légales et réglementaires
cn matière d'immunité fiscale de certaines libéra-
]ités : 25 av,ril 1985.

- AVlisconccrnant h demande introduite .par il'ASBL
«Confédération des organisations de seniors» en
vue de ;son agrément p{)ur .l'application des disposi-
tJi,ons lèga1es et réglementaires 'en matière d'immunité
fiscale de certaines lLhéralités : 23 mai 1985.

- Avi's concernant 1.a demande introduite par l'ASBL
« Association du service familial Marguerite
Lehlanc" en vue de son agrément pour l'application
des disposlÎitîüns légales et réglementaires en matière
d'imm1Ul,ité fj.~Ka1ede certaines libéralités: 18 juil-
let 1985.

-- Avis concernam la demande introduite par !l'ASBL
«Centrale des services à domicile» en vue de son
agrément pour l'.applicationdes dispositions légales
et r6gIClIIlentair,es co. matière ,d'immunité fi9caJ.e de
certa,ines libéraliués : 18 juillet 1985.

En -ce qui concerne sa compétence en matière de
maisons der;epos pour personnes âgées, ;Je Conseil a
traité 325 d05'sliers, a adressé 87 notes aux 'gerV1kes admi-
nistratifs compétents et a formu1é 242 avis se déter-
minant de La manière suivante:



Question n° 19 de M. Lagasse du 25 mars 1986.

Objet: Aide à domicile.

En juilIet 1985 s'est tenu à Versailles un congrès des
services d'aide familiale consacré à «la nature et à la
place des services d'aide à domicile dans le cadre de
l'action familiale sanitaire et sociale au niveau de l'in-
tervention primaire». Ainsi qu'il résulte de la réponse
faite à l'époque par votre prédécesseur, un directeur des
Affaires sociales y a participé et y a représenté notre
Communauté (cf. ma question n° 63 du 1er juillet).

Les problèmes de l'aide à domicile prennent une
importance croissante. Voudriez-vous faire connaître à
notre Conseil les conc1usions pratiques auxquelles sont
arrivés les participants du Congrès des services d'aide
familiale de juillet dernier?

Réponse: Je prie l'honorable membre de bien vou-
loir trouver ci~dessous les renseignements demandés au
sujet du Congrès des services d'aide familiale sur l'aide
à domicile, qui s'est tenu à VersaiIlcs en juiIlct 1985.

Le but du Congtès n'était pas d'arriver à des conclu-
sions pratiques mais bien de procéder à un large échange
d'avis et d'expériences entre experts et responsables dans
ce domaine.

Beaucoup d'interventions ont été faites en langues
étrangères; la traduction de ces textes vient d'être ter-
minée et l'administration de la Communauté française
doit maintenant préparer, à l'intention des participants
au Congrès, un rapport reprenant toutes les communi-
cations présentées.

Dès que ce rapport sera prêt, je ne manquerai pas
de le déposer au Conseil de la Communauté française.

Question n° 20 de M. Lagasse du 25 mars 1986.

Objet: Enseignement
compétence.

Le législateur national s'apprête à intervenir en cette
matière et, compte tenu de l'objectif poursuivi, on ne
peut que se réjouir de l'initiative qui a été prise naguère
par des parlementaires. Cette initiative remonte à 1977.
Depuis lors, certaines des matières en question ont été
c)mmun:mtarisées, ;linsi qu'rI a été reconnu par les
ministres nationaux.

spécial intégré. - Excès de

Au demeurant, s'agissant de l'enseignement, le prin-
cipe est la cOll1pétencedes communautés tandis que b
compétence du pouvoir central est l'exception.

Ce principe a été rappelé à plusieurs reprises au
cours des travaux parlementaires et il a été fait observer
que par cette nouvelle loi le Parlement empiétait sur les
pouvoirs des communautés. Mais ~ous la pression du
gouvernement central l'objection a été ignorée par la
majorité.

Certes, il a été 'déclaré, en commission du Sénat
notamment, que le projet prenait en compte «des
conceptions différentes qui exisrent en matière d'ensei-
gnement spécial inrégré au sein des deux communau-
tés» (rapport, p. 7, Dac. 130, n" 2) ou encore «qu'il
existe une différence cntre les deux communautés en
matière d'approche de cette problématique de l'inté-
gration" (p. 9). Mais finalement ce particularisme s'est
traduit uniquement par la possibilité pour les deux
ministres nationaux de l'Education nationale de pré-
voir des modalités particulières d'application. Comme
si une «communautarisation interne au pouvoir cen-
tral" permettrait de méconnaître l'article 59bis, § 2, 2",
de la Constitution.

Persuadé que VallS êtes actuellement très attentif à
faire reconnaître les compétences de notre Communauté
en matière d'enseignement, je vous demande:

- Si, à l'occasion de la procédure qui a précédé
l'adoption de cette nouvelle loi, et spécialement de
son article 3, vous avez proposé à l'Exécutif de mettre
en œuvre la procédure prévue par la loi du 9 août 1980;

- Si vous comptez proposer à l'Exécutif de sou-
mettre l'affaire à la Cour d'arbitrage.

Réponse: J'ai l'honneur de préciser à l'honorable
membre que le projet de loi relatif à l'organisation et
au subventionnement de l'enseignement spécial intégré
(Doc. Sénat, 1983-1984, n° 630-1) a pour but de créer
une base légale garantissant une guidance spéciale a
certains élèves handicapés, dans le cadre de l'enseigne-
ment ordinaire.

Les élèves visés sont ceux auxquels l'enseignement
ordinaire fournit les meiJJeures chances, à condition
qu'ils bénéficient d'une certaine aide en provenance du
spécial. Ils sont sélectionnés en fonction des résultats
d'une évaluation effectuée par les instances chargées
de la guidance.

Le montant du crédit ou de la subvention d'inté~
gration et les normes relatives au personnel complé-
mentaire d'encadrement provenant de l'enseignement
spécial sont déterminés par un arrêté royal impératif
pour l'ensemble du pays. Toutefois, le dernier alinéa de
l'article 3 du projet, insérant un article 5bis dans la
loi du 6 juillet 1970 sur l'enseignement spécial, précise
que «sur avis du Conseil supérieur de l'enseignement
spécial, les ministres de l'Education nationale déter-
minent, chacun en cc qui le concerne, les modalités
d'organisation de l'enseignement intégré (Dac. Sénat,
1983-1984, n° 630-1).

Les travaux parlementaires montrent qu'un premier
3mendement à l'article précité, déposé par MM. Mouton
et consorts et visant à remplacer les mots «les ministres
de l'Education nationale, chacun en ce qui le concerne"
par les mots «les ministres communautaires de l'ensei-
gnement ", a été rejeté.

De nouveaux amendements au même artic1e ont été
proposés depuis lors, tant en ce qui concerne son contenu
spécifique qu'en ce qui a trait au problème de compé-
tmce (Doc. Sénat, 1985-1986, nO. 130-3 et 4).

Le texte adopté par la commission sénatoriale n'est
donc p::!s définitif et je ne puis préjuger de l'issue du
vote en séance publique.

Dans ces conditions, je n'ai pas mis en œuvre les
procédures citées à l'article 32 de la loi ordinaire de
réformes institutionnel1es du 9 aoûr 1980. 11 n'est, en
effet, pas prévu de recours de la part de l'Exécutif
contre une procédure en cours au sein d'une assemblée
nationale. De même, la saisine de la Cour d'arbitrage,
organisée par la loi du 28 juin 1983 (Moniteur belge du
8 juillet 1983), ne sera envisageable qu'au moment où
Je texte, encore en discussion et susceptible d'être modi-
fié par des amendements présents et futurs, dont je
ne puis préjuger, aura été promulgué.

Je reste donc attentif à ce projet afin, comme le
souligne l'honorable membre, de faire reconnaître, s'il
échet, les compétences de notre Communauté en matière
d'enseignement.

Question n° 21 de M. Daras du 25 mars 1986.

Objet: CircuIaire JG/GD/SS/81O (visire du Musée de
l'automobile).

En date du 27 janvier 1986, le
Communauté française a envoyé aux

ministre de la
gouverneurs de
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province, aux bourgmestres et aux chefs d'établisse-
ments d'enseignement primaire ou secondaire organisés,
reconnus ou subventionnés par l'Etat, unc circulaire
concernant la visite du Musée de l'automobile à
Bruxelles (circulaire ]G/GD/SS/810).

Cette circulaire signalait la mise à disposition des
chefs J'établissements mentionnés ci-dessus de tickets
d'entrée pour la visite du musée.

Monsieur le ministre peut-il me signaler:

- Combien d'exemplaires de cette circulaire (qui
abrogeait celles des 25 septembre 1984, 15 mars 1985
et 20 septembre 1985) ont été envoyés;

- Les frais que cette initiative promotionnelle entraî-
nent pour le ministère de la Communauté française
(intervention dans les prix des tickets d'entrée par
exemple);

- Si d'autres musées ou expositions
ou bénéficient (en 1985 et 1986) de ce
motion?

ont bénéficié
type de pro-

Réponse: Je ne puis que répondre au premier point
de la question de l'honorable membre, à savoir que
3 830 exemplaires de la circulaire du 27 janvier 1986
ont été respectivement envoyés aux gouverneurs de pro-
vince, aux bourgmestres et aux chefs d'établissements
d'enseignement primaire ou secondaire organisés, recon-
nus ou subventionnés par l'Etat.

En ce qui concerne le second point de sa question,
j'informe l'honorable membre que les frais administra-
tifs de cette promotion sont de très peu d'importance
comparés au mécanisme financier à charge du budget
de la Communauté française.

Ainsi, dans le but de promouvoir l'animation du
centre de la ville de Bruxelles ainsi que le tourisme et
la culture, la Communauté française a décidé, sous
l'Exécutif précédent, d'apporter un sourien à l'ASBL
«Musée de l'automobile », en vue de la création, place
Rogier, d'un musée de l'automobile susceptible d'attirer
un grand nombre de visiteurs tant belges qu'étrangers;
à cette fin, les parties intéressées ont conclu deux
conventions le 2 mai 1984.

En vertu de la première convention, l'association
donne en location à la Communauté française des locaux
situés à 'la pIace Rogier - dont elle a la jouissance en
vertu d'un bail emphytéotique conclu avec la commune
de Saint~ Josse-ten-Noode, pour une durée de vingt ans
et moyennant un loyer annuel de 6 000 000 de francs.

Par la seconde convention, la Communauté française
rétrocède la jouissance de la quasi-totalité des mêmes
locaux à l'ASBL contre paiement d'un loyer annuel
symbolique de 1 franc et remise, chaque année, de
49000 tickets d'entrée au Musée de l'automobile.

Eu égard à ces conditions particulières, la Cour des
comptes a décidé de procéder à un examen de la situa-
tion au terme .de la première année J'exécution de ces
conventions.

C'est ainsi qu'elle a constaté que des 44000 tickets
remis à la Communauté par l'ASBL pendant la période
du 2 mai 1984 au 31 mars 1985, 5600 seulement avaient
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été utilisés au 20 juin 1985; cette constatation amène à
penser que les perspectives d'écoulement des tickets
dont la Communauté disposait encore à cette date et de
ceux dont elle disposera à l'avenir sont peu favorables.

C'est pour remédier à cette première observarion de la
Cour des comptes que j'ai pris cette « initiative promo-
tionnelle" qui fit l'objet de la circulaire ]G/GD/SS/810
du 27 janvier 1986.

Il apparaît aussi, selon la Cour des comptes, que
le caractère synallagmatique de la seconde convention
est illusoire et que l'opération se réduit en fait à un
engagement de la Communauté française d'octroyer une
subvention pendant vingt ans à l'ASBL gérant le
musée.

Pareille pratique étant contraire au principe de
!'annualité du budget, la Cour a refusé de viser les
ordonnances relatives au loyer dû pour les périodes
du 1er avril au 30 septembre 1985 et du rr octobre 1985
au 31 mars 1986 ainsi qu'avec majorations de loyer, dus
pour la période du rr mai 1985 au 30 septembre 1985,
consécutives à l'accroissement de l'indice des prix.

Par ses délibérations budgétaires n° 89 du 7 novem-
bre 1985, l'Exécutif de la Communauté française invita
la Cour des compres à viser avec réserve les deux sub-
ventions à l'ASBL «Musée de l'automobile» à concur-
rence d'une somme de 6 300 062 francs.

Selon le vœu de la Cour des comptes, le régime
d'intervention de la Communauté devra faire l'objet
d'une renégociation des conventions actuellement en
vigueur. l.e litige ainsi né set:a d'ailleurs examiné lors
de la prochaine réunion de la commission des Affaires
générales, du Règlement et de la Comptabilité.

La subvention est liquidée à charge de l'arti~
cie 12.06.11 de la section 37 du titre l du budget de
la Communauté « Equipement et économat »; ce sec-
teur relève des attributions du ministre-président à
qui l'honorable membre peut s'adresser pour plus de
détails.

En ce qui me concerne, les services de la Direction
générale de l'enseignement et de la formation sont
ch~lrgés de distribuer les tickers d'entrée.

Quant au troisième point de la question, j'informe
l'honorable membre qu'il relève également des attribu-
tions du ministre-président de l'Exécutif de la Commu-
nauté française.

Question n° 22 de M. Borremans du 25 mars 1986.

Objet: Exécution du décret du 2 février 1983 relatif
à f'étude, à l'école, des dialectes de la Wallonie.

Je souhaiterais obtenir un relevé des mesures prises
cn exécution du décret du 2 février 1983 relatif à
l'étude, à l'école, des dialectes de la Wallonie.

Répons,e: Le décret du 2 février 1983 relatif à
l'étude, à l'école, des dialectes de la Waflonie, a fait
l'objet de deux circulaires d'application, l'une du
21 avril 1983 et l'autre du 7 novembre 1984.



Communauré française

Organisation des études

BruxelIes, le 21 avril 1983

- A Messieurs les gouverneurs de province;

- A Mesdames et Messieurs les bourgmestres;

- Aux pouvoirs organisateurs des établissements d'enseignement primaire,
sBcondaire, spécial, de l'enseignement libre subventionné;

- Aux directions des établissements d'enseignement primaire, secondaire, spécial,
organisés ou subventionnés par l'Etat;

- Aux membres du service d'inspection;

- Aux associatIons de parents.

OBJET: Décret du 2 février 1983 relatif à l'étude, à l'école, des dialecres de la
WaITonie.

Le Moniteur belge du 15 mars 1983 a publié le décret relatif à l'étude, à l'école,
des dialectes de la Wallonie; ce décret est reproduit en annexe.

Aux termes de l'article 1"" du décret dans T'enseignement primaire et secondaire, le
recours occasionnel à un des dialectes de WalIonie est autorisé chaque fois que les ensei-
gnants pourront en tirer profit pour leur enseignement, notamment pour l'étude de la
langue française.

J'attire votre attention sur le conrenu de l'article 2.

Pour inscrire .cette étude du dialecte régional dans l'horaire hebdomadaire à l'école
primaire, il y a lieu d'éraborer un programme 'structuré, de le soumettre à l'inspection

- Pour l'enseignement de l'Etat, s'il s'agit d'un établissement de l'Etat;

- De J'Etat pour l'enseignement subventionné, s'il s'agit d'un établissement sub-
ventiollné;

et de solliciter, par l'intermédiaire de l'inspection compétente, l'autorisation de la direction
générale de T'enseignement fondamental.

Cette activité peut comprendre une période de cours par semaine.

Dans l'enseignement secondaire, l'étude d'un dialecte, de la littérature et des arts
populaires régionaux, peut être conduite dans le cadre des activités compTémentaires
inscrites au programme, ou comme activité parascolaire. Aucune autorisation spéciale ne
doit être somcitéc. Les écoles qui organisent cette activiré voudront bien en informer la
direction générale de l'enseignement secondaire de manière à ce qu'eUes puissent être mises
en rapport les unes avec les autres et, ainsi, aidées dans la structuration des contenus.

Etudier un dialecte régional lorsque se crée l'Europe et s'ébauche une conscience
mondiale, n'est pas marcher à contre-courant de l'histoire.

En effet, le fait de devenir demain ou après~demain citOyens du monde n'aura
jamais pour conséquence que les hommes et les femmes ne vivront pas dans une rtgion et
n'en utiliseront pas les outils d'expression et de communication, comme Tes coutumes, les
usages, le folklore, les arts populaires, les idiomes particuliers...

Sous tous les climats existent, à cÔté des langues à grande circulation, des parlers
créés par le peuple, à sa mesure et à son goût.

A l'heure oÙ, dans bon nombre de pays et dans Te nôtre en parti.cuJier, les mutations
politiques, économiques, techniques, sociales, culturelles et autres s'axent sur la région, l'étude
des langues et cultures de cette région - autant de matériaux ancrés dans la tradition er
enracinés dans le terroir - peUt étayer une prise de conscience wal10nne des problèmes
de notre temps et éveiller le sens poTitiquc d'une communauté wallonne à s'Ûutenir et à
défendre au besoin.

« De surcroît, par ses qualités propres, par ses nuances d'expression, par sa parenté
évidente avec la langue française er par ses différences d'avec cette langue française, par
toutes ses spécificités, notre dialecte apparaît à l'enseignant comme un admirable instrument
d'enseignement, comme un merveilleux outil pédagogique» (1).

L'application du décret du 2 février 1983 ,doit permettre la valorisation des diverses
initiatives qui ont été prises en maints endroits de notre région, souvent par des éducateurs
isolés et en dépit ,J'une indifférence paralysante.

C'est en ces éducateurs d'abord et en rensemblc du personnel
ensuite que nous plaçons nos espoirs afin que, dans un avenir proche,
tous la valeur de culture du wallon et de son enseignement.

enseignant wallon
soit reconnue par

J.e ministre de la Santé et de
l'Enseignement de la Communauté française,

R. URBAIN.

(1) Bulletin spécial du "Wallon à l'Ecore» - CRIWE - Octobre 1980.
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Communauté française

Organisation des études

Bruxelles, le 7 novembre 1984

- A !\1cssieurs les gO\1vernems d" province;

- A Mesdames et Messieurs les bourgmestres;

- Aux pouvoirs organisatcurs des établissements d'enseignement primaire,
secondaire, spécial, de l'enseignement libre subventionné;

- Aux directions des établissements d'enseignement primaire, secondaire, spécial,
organisés nu subventionnés par l'Etat;

- Aux membres du service d'inspection;

- Aux associations de parents.

OBJET: Décret du 2 février 1983 relatif à l'étude, à l'école, .des dialectes de la
Waflonic.

Le 21 avril 1983, était diffusée une circulaire précisant les modalités d'application
du décret du 2 février 1983.

Un certain nombre d'expériences ont été menées dans diverses régions de Wallonie.

Aussi, afin de fournir le fruit de ces expéricnccs à tous les enseignants désireux
d'entreprendre ou de poursuivre, dans res meilleures conditions, avec leurs classes, l'étude
des dialectes de la Wallonie, a été dressée LIne liste des centres ou des comité" pouvant
répondre aux questions ou aux besoins exprimés.

Liste des centres:

- Dialecte liégeois (province de Liège et
Centre de recherche et d'information
Administrateur délégué, Boulevard de
041/23 7S 40 - ext. 330, 333, 348.

- Dialectes wallons du Luxembourg (province de Luxcmbourg) :
Centre d'information et de documentatÎon du wallon à l'école pour Je Luxembourg
CIO M. R. Mouzon, Place du Château, 3 - 6620 Neufchâteau Tél.: 061/277164.

- Centre de documentation picarde - CIO M. P. Mahjeu - Maison de la culmre
de Tournai - Boulevard des Frères Rimbaut, 7S00 Tournai - Té1.: 069/229171 -
ext. 250.

nord Luxembourg):
du \vallon 2t l'école
la Sauve ni ère, 75 -

CIO
4000

M. P. Lefin,
Liège - Tél:

Liste des responsables des comités ,( Wallon à l'école":

Province de Hainaur:

- Chaderoi: M. M. Thomas, rue de la Madeleine, 26 - 6200 Gosselies.

- La Louvière :M. J.-c. Mansy, Avenue Max Buset, 13 - 7161 Haine-Saint-Paul.

Province de Namur:

- Melle A.-M. François - Rue Léon François, 30 - 5470 Bois-de-Villers.

Province de Brabanr:

- M. G. Buset, Rue Grande Bruyère, 13 - 1330 Rixensart.

I.e ministre de la Santé et de
l'Enseignement de la Communauté française,

R. URBAIN.



Question n" 23 de M. Donnay du 25 mars 1986.

Objet: Centres de télé~accueil.

Je saurais gré à monsieur le ministre de la Santé de
me faire connaître les centres de télé-accueil subsidiés
en 1985.

Quels sont les critères qui ont été pris en
ration pour retenir les centres et pour fixer le
des subsides?

considé-
montant

Réponse: J'ai l'honneur de communiquer à l'hono-
rable membre la liste des centres de télé.accueil agréés:

1. Télé-accueil Hainaut
Rue Emile Vandervelde, 24
7210 Cuesmes.

2. Télé-accueil Liège
Avenue Champs-la-Haut, 15
4920 Chaudfontaine.

3. Télé-accueil du Luxembourg
BP 62
6700 Arlon
Avenue de Longwy, 49
6700 Arlon.

4. Télé-accueil Charleroi
BP 307
6000 Charleroi.

Cette liste a été publiée dans le rapport de M. E. Klein
sur le projet de décret contenant le budget de la Commu.
nauté française de l'année budgétaire 1986 rOoc. CCF
4-III (1985-1986) nI) 2J dont elle constitue l'annexe n" 25.

L'agréation d'un centre est la condition préalable
à la subsidiation. Les critères pris en considération pour
retenir les centres et pour fixer le montant des subsides
som fixés par J'arrêté royal .du 20 juillet 1973 relatif
à l'agréation et à la subvention par l'Etat des centres
de télé-accueil destinés aux personnes en état de crise
psychologique modifié par les arrêtés .de l'Exécutif de
la Communauté française du 26 juillet 1983 et du
27 mars 198.5 (Moniteur belge des 15 août 1973,
24 novembre 1983 et 13 juillet 1985).

Les subventions sont imputées à l'article 33.02 de
la section 52 du titre 1 du budget [cf. Ooc. CCF 4-III
(1985-1986) n° 1 (annexe n° 1), p. 33].

Question n° 24 de M. Pécriaux du 25 mars 1986.

Objet = Répartition des compétences dans le
des classes moyennes.

Je constate que trois ministres portent le titre de
« ministre des Classes moyennes» : un ministre natio-
nal, un ministre régional et également un ministre
communautaire.

secteur

J'aimerais connaître la délimitation des compétences
entre chacun d'eux.

Réponse: L'arrêté de l'Exécutif du 27 décembre 1985
fixant la répartition des compétences entre les ministres
de l'Exécutif de la Communauré française précise, en
son article 3, 7°, que mes attributions couvrent « la for-
mation permanente des classes moyennes» (Moniteur
belge du 19 janvier 1986, p. 464).

Sur le plan fonctionnel, j'exerce mes attributions
envers certains services du ministère de la Communauté
française et l'Institut francophone de formation perma-
nente des classes moyennes, qui a la forme d'une assoM
ciation sans but lucratif.

Ces services administratifs dépendent de la direc.
tion générale de l'enseignement et de la formation (direc~
teur général José Dooms) et se présentent comme suit:

1. Service de la formation professionnelle, secteur
salariés et appointés:

a) Contrôle la formation des aides familiales et
aides seniors;

b) Subventionne
=

10 L'Office national de l'Emploi pour les formations
qu'il assure;

2° La formation de base et mise à niveau des chô~
meurs, dispensées par des organismes privés;

3° La formation des handicapés;
40 Les écoles de batellerie;

5° Les conventions de projets présentant un carac~
tère eXpérimental en vue d'éclairer les pouvoirs publics
sur de nouvelles nécessités créées par les effets cumulés
de la crise et du déclin économique.

2. Service de formation professionnelle des indéM
pendants:

a) L'organisation de la formation permanente des
classes moyennes est du ressort de l'Institut franco~
phone de formarion permanente par le biais des centres
de formation répartis en Wallonie et à Bruxelles. La
mission du service de la formation professionnelle des
indépendants consiste donc à contrôler l'Institut et les
centres de formation aux plans financier et statutaire
et à évaluer la formation au plan pédagogique.

b) Le service comporte une section «agriculreurs»
qui subventionne la formation postscolaire agricole qui
s'adresse à des professionnels ou à des amateurs.

L'Institut francophone de formation permanente des
classes moyennes a pour objet de promouvoir la for-
mation permanenre des classes ,moyennes, notamment:

a) Coordonner l'organisation et l'agréation de cours
de formation et de reconversion professionnelles, en
assurer la surveillance pédagogique;

b) Coordonner les activités du perfectionnement pro~
fessionnel du recyclage er de l'assistance individuelle;

c) étudier les problèmes qui lui sont soumis par
l'Exécutif, effectuer des travaux préparatoires et for-
muler des avis.

Je ne puis déterminer le contenu des attributions
des aUtres ministres auxquels l'honorable membre fait
référence. Je l'invite à les interroger.

Question n° 25 de M. Pécriaux du 25 mars 1986.

Objet: Constructions scolaires.

La Communauté française intervient dans les frais
des travaux d'entretien exécutés dans certains établis~
sements d'enseignement par le Fonds des bâtiments
scolaires de l'Etat (art. 12.30, secrion 38 du secteur
infrastructure).

La Communauté française prend-elle également à sa
charge le coût total de la construction de certains
bâtiments scolaires et subvcntionne-t-elle à concurrence
de 60 p.c. d'autres bâtiments scolaires?

Quels sont les secteurs de l'enseignement concernés
par les dispositions précitées?

Quelles sont les interventions en 1985?

Quel est le planning pour 1986?

Réponse: J'ai l'honneur de communiquer
rable membre les renseignements suivants.

à l'hono~
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1<>L',article 72.71.13 de la section 38 du titre Il ,du
budget de la Communauté française permet au dépar.
tement de prendre à sa charge le coût de la construction
de certains bâtiments scolaires implantés dans la région
bruxelloise.

Par contre, il ne lui est pas possible de subsidier à
concurrence de 60 p.c. les bâtiments scolaires en général.

Les dispositions précitées ne concernent que l'ensei-
gnement artistique.

2° Les dépenses imputées en 1985 pour des travaux
d'entretien exécUtés à l'intervention du Fonds des bâti-
ments scolaires de l'Etat som les suivantes :

Article 12.30.11. Communauté française

- Bruxelles, Ecole nationale supérieure des
arts visuels: renouvellement des châssis
de l'abbaye de la Cambre. F

- Avance de fonds au comptable extra.
ordinaire pour les menues dépenses

F
Article 12.30.12. Région de langue française

- Liège, Conservatoire royal de musi-
que: aménagement des installations
électriques. F

- Liège, Conservatoire royal de musi-
que: remise en état des toitures.

- Liège, ConservatOire royal de musi-
que: protection toiles et divers.

- Liège, Conservatoire royal de musi-
que: intérêts de retard.

Article 12.30.13. Région bruxelloise

- Bruxelles, Conservatoire royal de mu-
sique : renouvellement de l'installation
électrique F

- Bruxelles, Institut national supérieur des
arts et du spectacle (INSAS) : contrat
d'entretien ascenseurs.

- Avance de fonds comptable extraordi.
naire

Les dépenses imputées en 1985 pour
rains et de bâtiments, la construction,
et le premier équipement de bâtiments
sont les suivants:

- Bruxelles, Ecole nationale supérieure des
arts visuels (ENSA V) : restauration et
transformation des bâtiments de la
Cambre F

115 149

284 851

400 000

798 784

834 150

875616

82655

F 2591 205

176 633

515 246

2500000

F 3 191 879

l'achat de tcr-
l'aménagement
(art. 72.71.13)

1 265 779

3° En cc qui concerne les prévisions de dépenses
pour 1986, le Fonds des bâtiments scolaires de l'Etat
me communique qu'il ne dispose pas, à ce jour, d'un
programme précis.

Question n° 28 de M. Henry du 26 mars 1986.

Objet: ExécUtion du décret du 2 octobre 1982
relatif à la formation initiale des enseignants.

Monsieur le ministre voudra bien me faire connaître
les mesures prises en exécution du décret du 2 décem-
bre 1982 relatif à la formation initiale des enseignants.

Réponse: J'ai t'honneur d'informer l'honorable mem-
bre qu'une circulaire a L'té transmise en date du
19 avril 1983 à tous les établissements d'enseignement
et ce, en application du décret du 2 décembre 1982
relatif à la formation initiale des enseignants.

24



Communauté française

Organisation des études

Il ]D/M]D/831603

Bruxelles, le 19 avril 1983

- A Messieurs les gouverneurs de province;

- A Mesdames et Messieurs les bourgmestres;

- A Messieurs Jes recteurs des universités et centres universitaires;

- Aux directions des établissements d'enseignement primaire, secondaire,
spécial, de promotion sociale et supérieure autre qu'universitaire organisés
ou subventionnés par l'Etat;

- Aux pouvoirs organisateurs de ces établissements;

- Aux membres des services d'inspection;

- Aux associations de parents.

OBJET: Formation injtiale des enseignants.

Le Moniteur belge du 25 janvier 1983 a publié le déctet du 2 décembre 1982
relatif à la fO'rmation initiale des enseignants.

A partir de l'année scoraire prochaine (1983-1984), et dans toute la mesure des
possibilités offertes par les écoles existantes dans le domaine de l'enseignement spécial en
particulier, les stages pédagogiques prévus aux programmes dans la formation

1. des instituteurs(trices} et des éducateurs(trices},

se dérouleront en partie dans l'enseignement spécial primaire;

2. des agrégés de l'enseignement secondaire inférieur,

auront lieu en partie dans l'enseignement spécial secondaire et dans l'enseignement
professionnef.

Ces stages s'intégreronr .Jans les périodes de stages prévues aux programmes d'études
en vigueur. Ils pourront, spécialement dans la formation des agrégés de l'enseignement secon-
daire inférieur, ne pas durer une semaine entière. Si, pour une raison de force majeure,
ils ne peuvent pas se dérouler dans l'une ou l'autre des formes d'enseignement prescrites,
une information aussi complète que possible sur cette forme d'enseignement doit faire partie
de la formation didactique.

D'autre part, les futurs professeurs agrégés tant de l'enseignement secondaire inférieur
que de l'enseignement secondaire supérieur recevront une information complète sur les buts
de l'enseignement de promotion sociale, les possibilités de promotion personnelle, sociale ou
professionnelle qu'il offre, ainsi que sur les méthodes pédagogiques qu'il convient d'y mettre
en œuvre.

Ainsi les -candidats à !'exel'cice des principales fonctions dans l'enseignement entreront
en contact, pendant leur formation initiale, avec des formes d'enseignement qui n'en ont été
que trop absentes jusqu'ici, alors que bon nombre de jeunes instituteurs(trices) ct professeurs
devront y exercer demain leur fonction ou partie de leur fonction.

Enfin, les instituteurs et professeurs cn activité se verront offrir les mêmes possibilités
d'information et/ou de formation par le biais soit de l'enseignement de promotion sociale,
soit de la formation en cours de service.

Le ministre de l'Enseignement
de la Commtmauté française,

R. URBAIN

25



Question n° 29 de M. Albert du 26 mars 1986.

Objet: Centre de formation de Huy-

Il y a plusieurs années déjà, le centre de formation
permanente des classes moyennes à Huy a introduit un
dossier relatif à la construction d'un nouveau centre.

Les locaux existants en effet ne répondent plus aux
impératifs pédagogiques actuels, ne permettent aucune
extension des ateliers, et, chose plus grave encore, sont
devenus quasi insalubres.

Plairait-il à monsieur le ministre de bien vouloir me
faire connaître l'état d'avancement de ce dossier?

Répollse : j'ai l'honneur d'informer l'honorable mem-
bre que mon prédécesseur, M. 'le ministre Mon-
fils, a donné son accord en 1985 à ,l'acquisition, par la
Communauté française, d'un terrain sur lequel pourrait
être construit le nouveau ccntr,e de Huy.

Le comité d'acquisition d'immeubles a été chargé de
procéder à l'estimation d'un terrain dont le centre a
proposé l'achat. Cette estimation ne m'est pas encore
parvenue.

Le centre a, d'autre part, soumis au comité d'ac.
compagnement, le 8 juillet 1985, un projet de con-
trat d'honoraires d'architecte. Toutefois, œ contrat pré-
sentant certaines anomalies, le centre a été prié d'éta~
bUe un nouveau projet.

Depuis lors, aucune nouvelle proposition n'a été
soumise et, par conséquent, aucun avant-projet de
construction n'a pu être examiné.

Question n° 30 de M. Péceiaux du 26 mars 1986.

Objet: Reconnaissance des formations répondant
aux exigences de l'obligation scolaire.

Le M olliteur belge du 25 février 1986 a publié l'ar-
rêté royal du 19 novembre 1985 relatif à la reconnais-
sance .d'llne formation répondant aux exigences de
l'obligation scolaire à temps partiel.

Une formation organisée dans. .fa Communauté fla-
mande, la VZW Jongerenbegeleidillg a été reconnue.

.le souhaiterais obtenir la lis1:e des. formations fran-
cophones reconnues, à J'exception des formations orga-
nisées par l'Institut de formation des classes moyennes.

En outre, je souhaiterais savoir qui contrôle la fré~
quentation des élèves dans une formation à temps par-
tiel et qui inspecte les cours et le niveau des études?

Réponse. La loi du 29 juin 1983 concernant l'obli-
gation scolaire stipule en son article 2 que la formation
peut être reconnue par le Roi comme répondant aux
exigences de l'obligation scoJaire à temps partiel, Sur
avis conforme d'une commission institUée auprès de
chaque ministère de l'Education nationale et composée
paritairement de représentants du ministre de l'Educa~
tion nationa1e compétent et de représentants de l'Exé-
cutif de la communaUté intéressée.

A l'heure actuelle, dans la Communauté française,
seules les formations organisées par l'Institut franco-
phone de formation permanente des classes moyennes
ont été reconnues conformément aux dispositions de
l'article 2 précité. Les demandes introduites par d'autres
organismes sont toujours en suspens.

Pour ce qui concerne le contrôle de la fréquentation
des élèves dans une formation à temps partiel, l'inspec-
tion des cours et le niveau des études, aucune disposi-
tion globale n'a été prise à ce jour.
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Toutefois, en ce qui concerne les seules formations à
temps partiel reconnues, à savoir les formarions orga-
ni sées paf le réseau de formation permanente des clas-
ses moyennes, l'inspecrion pédagogique cst exercée par
J'Institut francophone et le contrôle .de la fréquen-
tation des élèves relève de la compétence des centres de
formation.

Question n" 31 de M. Urbain du 26 mars 1986.

Objet: Inspection médicale scolaire.

Je souhaiterais connaître les mesures prises par le
ministre afin que le centre de santé de Mons continue
à percevoir les subventions permettant de soumettre les
étudiants universitaires à des examens médicaux régu-
liers.

Auparavant, ces examens étaient
l'inspection médicale scolaire.

subventionnés par

Réponse: En réponse à sa question, je rappelle à
l'honorable membre que la législation sur l'inspection
médicale scolaire (loi du 21 mars 1964) stipule que

"
l'inspection médicale scolaire est obligatoire dans tous

les établissements d'enseignement gardien, primaÙc,
moyen normal, technique et artistique ,de plein exer-
cice ».

L'enseignement universitaire est donc exclu du champ
d'applicat1ion de la loi.

Cependant, l'arrêté royal du 21 mars 196-1, détermi~
Ha!lt les modalités de hItte contre la tuberculose, pré-
cise, entre antres, les conditions .d'octroi de subventions
pour des examens biologiques et chimiques, passés vo~
lontairement dans le cadre de la lutte contre la tuber-
culose, dans les centres de santé.

Le centre de santé de Mons pratique des. examens
systématiques des étudiants de l'Université de l'Etat et
du corps enseignant, en se faisant attribuer, à charge
des crédits IMS, les subventions prévues par l'arrêté
royal du 21 mars 1961. (=t 1 500 000 francs par an).

L'ensemble de ces dépenses émarge au budget de
l'IMS.

Or, depuis la mise en place des différentes direc~
rions générales du ministère de la Communauté fran-
çaise, le service d'inspection médicale scolaire et le
service des œuvres médico-socia'Jes sont séparés.

Le premier est rattaché à la direction générale de
l'enseignement et de Ia formation, le second dépend de
]a direction généra1e de la santé.

L'article 12.30, section 98 du budget, ne concerne
plus que l'IMS. Les subventions accordées au centre de
.\lons sont donc i!légales. L'IMS subventionnera le
centre de Mons jusqu'à la fin de l'année académique
1985-1986 (jusqu'au 30 juin 1986).

Des contacts ont été pris par les deux directions
ginérales concernées et différentes solutions seront envi-
sagées en accord avec l'administration.

Par aiJIetlrs, le problème posé par l'exclusion des
universités de la loi sur l'IMS est à l'examen au sein du
conseil consulutif de l'inspection médicale scolaire.

Question n° 32 de M. Taminiaux du 26 mars 1986.

Objet: Formation permanente des o1asses moyennes.

Mons,ieur le min,i,~tre voudra hien me faire savoir s'il
existe une- lins.pection charg.ée de ,contrôler :les formations
org,misécs par les cemres de formarion des classes
moyennes..



Dans l',affirmative, de qui dépend cette inspecti.on?

Quel est le cadre de œtte inspection, le St3Jtllt des
l1lcm'hres. et les échelles barémiques attI1ibuées ?

Quel est ,k nomhre d'élèves inspectés?

N'existe-t-il aucUindouble emploi ;et aucune inter-
férence entr,e les missions de rins.pccrion pédagogique,
des :s'ecrétaires d'apiPrenÜss,age et des inspecteurs admi-
l1IistraÛfs du ministère de la Communauté françai.se?

Réponse: J'ai l'honneur d'informer l'honorable mem-
hre que l'inspection pédagogique dos formations orga-
nisées p:u les centres de formation p"rmanente Jes
classes moyennes est confiée au service pédagogique de
l'Institut Je formation permanente.

L'Institut de form:1tion permanente est une :1ssoci3-
tion sans but lucratif agréée, contrôlée et subsidiée par
le mi'Jlis.tère de la Communauté française.

Le pcrsÛ'nud ,a le statut d'employé sous contrat de
travail. Les. traitements sont ,attribués conformément aux
échelles barémiqucs 'Octroyées. aux agents de l'Etat pour
desfanctiüns 'similaires.

Le Serviœ pédagogique de l'Institut comporte un
directeur bénéfici'ant de l'éohelle ba'rémiquc 13/2 et 9
conseiJIJ.ers pédagogiqucs bénéfici.ant de l'échclle barémi-
que 1113.

Le n'Ombre d'élèves ;i'llSpoctés est le suivant:

Ap.prentiss,age :

Cours A : 8 956;

CoursB: 9441;

Fnrmation de chef d'entreprise:

Cours A : 2 154;

Cours TI : 2 260;

COUtlS1 : 862.

A ces chiffres, i:\ convient d'ajouter les auditeurs des
activités de form<1tion prolongée et -de cours de recyclage.

En ce qui concerne l'administration, elle exe,rce le
wntrôle 6inanoier et administtati,f de ,l'Institut franco-
phone de formation permanente des classes moyennes
ct des centres de formation; elle agrée, au nom du
ministre, les cours dispensés dans les celUres de forma-
tIon, après avoir pris l'avis pédagogique ,Je l'institut et
après avoi'r vérifié leur organi,satlion dans 'le rospect des"
riisposicionsr6glcmenraires.

Quarut au secrétaire d'appmntiSisage, Ï'i ,a,ssure le
contrôle ,administratif des contrats d'appr,enÛss.age -et des
engagements d'apprentissage contrôlé conclus par son
i,ntermédi.aire; il contrÔle régulièrement l',exécution des
contrats en veillant particulièrement au respect des obli-
gations contractuelles de l'employeur; il assume la gui-
dance morale et sociale des apprentis et joue le rôle d~
m(~diatcur dms les litiges entre maître et apprenti.

Les secrétaires d'apprentissage ne sont
d'aucune mÎsslOn d'inspection pouvant
emploi avec les contrôles cffcctués par
h.dminisuation.

donc chargés
faire double
l'institut ou

Question n° 34 de M. Collart du 28 mars 1986.

Objet: Fxocution du .Jéor'et du 10 juillet 1984.

Je souhaiterais obtenir le relevé des. mesures priises
en exécution de l'article 4 du décrerdu 10 juiLlet 19R4
rdatif à J'éducation san:itaiÏre et à l'information de la
ieunes'se ainsi qu'à ;l'aide età l'ass,i<;tance aux familles,
dans 'les domaines œla'tifs à 13 cO'1l'traception et à h
parenté.

Réponse: L'artide 4 du décI'et du 10 juil1et 1984
précité tend à obJiger les établ'issements d'enseignement
:l informer Jeurs élèves sm les problèmes de ;Ja parenté
responsable et de la -contraception, en coordinat,Ïonaveç
les ccntres d'aide et d'information sexuelle, conjugale et
familiale.

Cette information doit être fournie dans le cadre
Jé' cours. déjà inscrits au programme: biologie, sciences
~()ci:1.1cs,morale.

.J'ai l'honneur de faire :s,av.oir à l'honorable membre
que tom Jes chefs d'établissement de l'enseignement
secondaire, ordinaire et spécial, et de l'enseignement
sl1.périeur ont été avisés de 'cette ü:blliga~ion et priés de
veil:ler :\ SaIl resp.ect, p;)!" une cilrculaire ministérielle datée
du 7 nov.embre 1984.

Cette circulaire, qui rappelle, en outre, pour chaque
cours Ù1tl:'reslsé,les divers points du programme où peut
s',inscl'i;f'C l'.information prévue, a également été ,adres.sée
aux cen1:rC~cP1-1S, aux services d'.j!1iS'pection et .aux :tS:so-
ci:ai'OHs de parents,.

Unecopi'e de cette circulai're ,est envoyée di:rectement
à l'honorable memhr,c.

Question n° 35 de M. Hendrick du 28 mars 1986.

Objet: Parc automobile.

l\1onsicur le ministre pourrait-il me donner les ren-
seignements suivants à propos des voitures utilisées par
lui-même et par son cabinet:

- Le nombre de voitures de fonction et à qui elles
sont attribuées;

- Les véhicules sont-ils loués ou achetés;

- Le coût total de ces véhicules, investissement et
coût de fonctionnement annuel;

-- Le nombre de chauffeurs et le coût global annuel
de ceux-ci?

Réponse: J'ai l'honneur de communiquer ce qui
suit à l'honorable membre:

- Mon cabinet dispose de cinq voitures automo-
biles. Deux sont attribuées, l'une à moi-même, l'autre
:\ m()n dircc~cnr de cabinet; trois véhicules sont affectés
au service général du cabinet.

- Tous ces véhicules ont été achetés.

- Je suis dans l'impossibilité matérielle de préciser
le coût d'achat de quatre de ces voitures que j'ai reprises
de mon prédécesseur. Par contre, en février ,dernier,
j'ai acquis un véhicule Peugeot 505 GTD Turbo pour
le prix de 316032 francs (TVA comprise) compte tenu
des remise et reprise. Quant au COltt de fonctionnement
annuel, l'honorable membre pourra comprendre que je
ne puis encore le chiffrer dès à présent.

- Le nombre de chauffeurs dont dispose le cabinet
est, conformément aux dispositions réglementaires, limité
à quatre. Deux d'enrre eux sont payés directement par
Je cabin.:t au barème de chauffeur (échelle 41/2/146062-
176172); deux autres proviennent de services de minis-
tères nationaux auxquels je serai tenu de rembourser
leurs traiœments. Ils bénéficicut, cn outre, des alloca-
tions réglementaires prévues, à savoir:

. Une indemnité annuelle de .15000 francs;. Une 311ocation forfaitaire mensuelle Ide 4000 francs
(7000 fr:lllcS prour mon chauffeur personnel).

Question n° 36 de M. CoU art du 28 mars 1986.

Objet: Enseignement artistique.

Fn 1982, le comité de concertarion avait décidé
d'inviter le ministre de l'Education nationale et le
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ministre communautaire de l'Enseignement à cogérer
l'enseignement artistique pendant une période transitoire.

Monsieur le ministre voudra bien me faire savoir si
cette cogestion - une formule anticonstitutionnelle
étant donné qu'elle n'existe pas dans la Communauté
flamande - est toujours d'application et si une négo-
ciation est en cours aVec le ministre national en vue
de transférer en tout ou en partie l'enseignement artis-
tique à la Communauté française.

J'aimerais aussi savoir si le fonctionnement, les
compétences et la composition des conseils pédago-
giques dans les conservatoires sont réglés par un arrêté
royal ou par un arrêté de l'Exécutif.

Réponse: La « cogestion ,Je l'enseignement artis-
tique» constitue un nlOde de coopération entre Je
ministère de l'Education nationale (F) et l'Exécutif de
la Communauté française.

L'article 59bisJ § 2, 2°, de la Constitution précise que
l'enseignement est communautarisé «à l'exclusion de
ce qui a trait à la paix scolaire, à l'obligation scolaire,
aux structures de l'enseignement, aux diplômes, ;1l1'(
subsides, aux traitements, aux normes de population
scolaire». L'ensemble de ces exceptions couvre b
majeure partie de la matière de l'enseignement.

En ce qui concerne l'enseignement :Jrtistique - peut-
être par assimilation avec les matières culturelles (voir
art. 59 bis, § 2, 1") -, les crédits budgétaires furcnt
transférés <:lUX communautés ils sont 2ujourd'nui
inscrits à 13 section 83 d,1 budget de la Communauti:
fr~1nç;:lise et vntés par le Conseil.

J'ignore les modes .Je fonctionnement de l'enseigne-
ment dans la Communauté flamande. Je ne me hasarde
cependant pas à qualifier d'anticonstitutionnellc la
cogestion de l'enseignement artistique en Comml1n:lU~é
française parce qu'cHe n'cst p,::s d',lpp1ic:n'"n en Ccm-
munauté fLmunde ni d'ail1cUfs parce que cc COllSritu:l11l
a déterminé une règle générale assortie de sept excep-
tions et qu'il les a confiées à deux autorités distinctes
et autonomes.

A l'heure actuelle, aucune négociation en vue de
transférer, en tout ou en partie, l'enseignement 3rti<;-
tique à la Communauté française n'est en cours. Dans
la situation actuelle, une telle négociation n'avr;lit
d'ailleurs pour objet qu'un transfert d'agents et de
biens mobiliers.

Le fonctionnement, les compétences et la composi-
tion des conseils pédagogiques dans les conservatoires
relèvent pour partie de l'autorité nationale et pour
partie des matières communautaires. Sur ce point, l'Exé-
cutif prépare un projet d'arrêté qui tiendra compte d'un
avis émis sur la matière pour 13 section de législation
du Conseil d'Etat.

Question n° 37 de M. Guillaume du 28 mars 1986.

Objet: Office de ]a naissance et de l'enfance.

La Communauté française octroie
importante (:t 1 800 000 000 de francs)
sous votre tutelle.

une subvention
à l'ONE, placé

L'honorable ministre voudrait-il me faire savoir:

1. Quel est le type de contrôle exercé par la Com-
munauté française?

2. Où en est la communautarisation de cet office
ainsi que les clés budgétaires qui seront appJiquées dans
le cadre de cette communautarisation?
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posée par
fournir les

Réponse: En réponse à la question
l'honorable membre, j'ai l'honneur de lui
renseignements suivants:

1. Le contrÔle communautaire sur l'Office de la
Naissance et de l'Enfance.

Cc contrÔle est triplc;
.1) CchIi prévu par la loi du 16 mars 1954 relative

au contrÔle de certains organismes d'intérêt public,
applicable aux services publics communautaires en
vertu de l'article 13, § 3, de la loi spéciale du 8 août
1980 de réformes institutionnelles.

b) Celui prévu par la législation sur la comptabilité
de l'Etat (en ce qui concerne l'exécution du budget de
la Communauté), rendue applicable en vertu de l'arti-
cle 13, § 2, de la loi spéciale du 8 août 1980 de réfor-
mes institutionne1Jes.

c) Celui spécifiquement prévu par le décret du
.10 mars 1983 portant cri:ation de l'Office de la Nais-
sance et de l'Enfance.

Ce décret, en son article 22, classe l'ONE dans la
catégorie B des organismes auxquels est applicable la
loi du 16 mars 1954.

Les différents modes de contrôle sont les suivants:

a) Tutelle générale:

Comme tous les organismes classés dans la caté-
gorie B, l'ONE est soumis au pouvoir de tutelle du
ministre dont il relève; cette tutelle est exercée à l'inter~
vention d'un commissaire nommé par l'Exécutif. Le
commissaire dispose notamment d'un recours suspensif
devant Je ministre dont il dépend contre l'exécution de
toute décision qu'il estime contraire à la loi, au décret,
aux statuts ou à J'intérêt général (L. 1954, art. 9 et
;lrt. 10 - d6cret 1983, art. 20, § 2).

Un délégué du ministre qui a les finances dans ses
attriburions exerce auprès de l'organisme les mêmes
fonctions que le commissaire - et avec les mêmes
pouvoirs, pour toutes les décisions ayant une incidence
financière cu budgétaire (L. 1954, art. 9).

sont proposés à
l'ONE (L. 1954,

Le statut et Je cadre du personnel
l'Exécutif par le ministre dont dépend
;<.rt. 11 - LSRI, art. 13, § 6).

b) Tutelle de substitution:

Lorsque l'intérêt général ou le respect de la loi ou
des règlements le requiert, le ministre dont l'ONE
dépend, ainsi que le ministre ayant Jes finances dans
~.es attributions, ou, le C3S échéant, le commissaire, peut
requérir l'organe de gestion de délibérer dans le délai
gu'il fixe, sur tottte question qu'il détermine (L. 1954,
rt. n - ,décret 1983, art. 20).

c) Tutelle d'autorisation:

Les emprunts à plus de 10 jours de date que l'orga-
nisme peUt contracter dans Jes limites fixées par ses
,';tatuts sOnt soumis à l'autorisation du ministre dont il
dépend, ainsi qu'à celle du ministre ayant les finances
dans ses attributions (L. 1954, art. 12).

Les transferts ou dépassements de crédits limitatifs
portés au budget de l'organisme doivent, avant toute
1Tlise à exécution, être autorisés par le ministre dont
iJ dépend, de l'avis conforme du ministre qui a les
finances dans ses attributions ou de son délégué
IL. 1954, art. 5).

d) Tutelle d'approbation:

Le projet de budget des organismes de catégorie B
établi par l'organe de gestion de l'organisme doit rece-
v(lir bpprobation du ministre dont l'organisme dépf':1d
ainsi que celle du ministre qui a les finances dans ses
attributions (L. 1954, art. 3, § 2).
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Il en est de même
(L. 1954. art. 6).

pour les comptes de l'organisme

e) ContrÔle budgétaire et financier:

L'Office de la Naissance ct de l'Enfance est en
outrc soumis à toute les règles l'datives au contrôle
budgétaire et financier auxquel1es sont soumis les autres
organismes J'intérêt public (contrôle des inspecteurs des
finances, des contrôleurs des engagements, de la Cour
des comptcs) (décret 1983, art. 20).

2. La «communautarisation» de l'Office de la Nais-
sance et de j'Enfance.

Il ne saurait être question de (! communautariser»

l'Office de la Naissance et de l'Enfance, puisque celui-ci
est, depuis sa création, un organisme exclusivement
COmmUlléll1taire (décret du .30 nurs 1983 portant créa-
tion de l'Office de la Naissance et de l'Enfance).

Lorsqu'on parle de «communautarisation» en cette
matière, il s'agit en fait de la dissolution de l'Œuvre
nationale de l'Enfance et de la répartition des biens, des
droits et des obligations de celle-ci. Cette dissolution
a été décidée par la loi du 28 décembre 1984 portant
suppression ou restructuration de certains organismes
d'intérêt public, ct doit encore être mise en œuvre. En
effet, la loi du 28 décembre 1984 n'est pas encore
entrée en vigueur en cc qui concerne l'Œuvre nationale
de l'Enfance.

Des négociations sont actuellement en cours pour
l'ensemble des organismes cités à l'article r" de la loi;
ces négociations se déroulent au sein d'un groupe de
travail oÙ l'Exécutif est représenté et chargé de sou-
mettre un rapport dans le courant du mois d'avril au
Comité de concertation gouvernement/Exécutifs.

En ce qui concerne les clés qui seront appliquées,
l'honorable membre comprendra que je ne puisse lui
donner des informations comp1ètes en ce domaine
puisque le Comité de concertation n'a pas encore été
saisi du problème. Rien n'est donc décidé ct la mission
de l'Exécutif consistera ;\ sauvegarder les droits et inté-
rêts des francophones dans les décisions, notamment,
quant à la répanition budgétaire du patrimoine. Il insiste
sur le fait que le transfert de personnel et de biens est
lié à celui des moyens financiers pour le fonctionne-
ment. Il souhaite une dotation qui soit suffisante pour
assurer le bon fonctionnement de l'ONE.

.Je termine en signalant à l'honorable membre qu'à
l'heure actuelle ni les missions, ni le personnel, ni les
biens, ni les droits, ni les obligations de l'Œuvre natio-
nale de l'Enfance n'ont été transférés à l'Office.
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